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1. Introduction

Le site archéologique du Rocher du Vieux-Château à Pont-
de-Bonne (fi g. 1), hameau de la commune de Modave, est im-
planté sur un éperon rocheux calcaire dominant la confl uence 
de la Bonne et du Hoyoux. Ce dernier se jette dans la Meuse à 
Huy, à 8 km au nord de Pont-de-Bonne. C’est un site fortifi é 
de hauteur qui conserve les vestiges d’un rempart de contour 
malgré le caractère infranchissable de trois de ces côtés (ver-
sants abrupts et falaises rocheuses). D’orientation sud-ouest/
nord-est, le Rocher du Vieux-Château est séparé du plateau 
condruzien par un étranglement d’une centaine de mètres 
dont le rebord nord-est a servi d’assise à la construction d’un 
important rempart précédé d’un fossé taillé dans la roche. 
Le promontoire ainsi ceinturé a la forme d’un quadrilatère 
irrégulier, tronqué à l’est, de 230 m de longueur sur 170 m de 
largeur, totalisant une superfi cie de 4 hectares (fi g. 2). Classé 
comme Monument et Site depuis 1976 et intégré au Réseau 
Natura 2000 (S , 2016), le Rocher du Vieux-Château 
est aujourd’hui dévolu à la promenade et à la conservation de 
la nature. Plus de la moitié de sa superfi cie est couverte d’une 
pelouse calcicole, le reste étant en boisé.

De 2004 à 2011, les fouilles se sont principalement concen-
trées sur le rempart sud (Str. 1, zones 1, 2, 4/7 et 5) ainsi que 
sur une zone recoupant l’extrémité septentrionale du rempart 
sud et l’extrémité méridionale du barrage principal (Str. 2, 
zone 5) correspondant à l’accès actuel vers l’éperon forti-
fi é (fi g. 3). Les résultats obtenus au cours de ces recherches 
(D  [dir.], 2016a) ont montré qu’il existait à cet endroit 
deux remparts superposés : le premier, édifi é à la fi n du se-
cond âge du Fer, est du type murus gallicus (rempart à ossa-
ture de bois cloué par de grandes fi ches en fer et mur de pa-

rement externe en maçonnerie sèche) et un second, construit 
au Xe s. sur l’éboulis du premier, dont les parements sont 
maçonnés au mortier de chaux. Les portes associées à ces 
remparts sont bien conservées sous le chemin d’accès mo-
derne (zone 5). Sous ces constructions, et en particulier sous 
le rempart sud, des zones d'épandages ont été mises au jour 
conservant des restes du Néolithique moyen II et de La Tène 
moyenne.

Connaissant l’architecture et la datation du rempart sud ain-
si que les portes y attenantes, il était opportun d’investiguer 
l’intérieur de la fortifi cation afi n d’appréhender d’éventuelles 
traces d’habitats et ainsi de proposer des pistes quant à la 
fonction de ces remparts à La Tène fi nale et à la fi n du haut 
Moyen Âge. De même, il était intéressant de vérifi er le type 
d’installation présent au Néolithique moyen et à La Tène 
moyenne suite à la découverte sous le murus gallicus d’un 
abondant mobilier céramique et faunique de ces époques.

0 100 km

0 à 20 m.
20 à 100 m.
100 à 200 m.
200 à 400 m.
400 à 600 m.
600 à 700 m.

N

L

M

B

G

AB

Figure 1 – Situation du Rocher du Vieux-Château à Pont-de-Bonne.
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2. Les structures

Plusieurs petites zones de fouilles (zones 8 à 11 et 13 ; fi g. 
3), totalisant une superfi cie de 286 m², ont été implantées à 
l’arrière du rempart sud, dans l’angle sud-est du plateau. Ces 
zones se trouvent dans un secteur boisé (zones 8, 9 et 10) ou 
en prairie (zones 11 et 13). Aucune connexion n’a pu être 
réalisée entre les zones 9-10 et 11-13 du fait de la présence à 
cet endroit de barres à béton fortement ancrées dans le sol et 
matérialisant d’anciens emplacements de parking5.

2.1. La zone 8

La présence à l’intérieur de la fortifi cation, d’un monticule de 
terre, de plusieurs mètres de longueur et de faible hauteur, pa-
rallèle au rempart sud (Str. 1) dont il est distant de 5 m, pou-
vait correspondre aux vestiges arasés d’un mur (fi g. 3). Cette 
hypothèse découlait de la mise au jour dans la zone d’entrée 
(zone 5) d’un tronçon de mur maçonné (UF [20]) appartenant 
à un bâtiment situé sur le sommet du rempart mais dont le 
plan n’est pas connu (D , 2016b, p. 45-46). Il était donc 
intéressant de vérifi er cette hypothèse en implantant une zone 
de fouille entre les zones 5 et 7, recoupant à la fois l’arrière du 
rempart sud et le monticule de terre dans le but de contrôler la 
prolongation du mur [20] et la présence du mur de parement 
interne du rempart carolingien, déjà mis au jour dans la zone 
4/7 (UF [4] ; D , 2016b, p. 21-22) ainsi qu’une éventuelle 
relation entre ceux-ci). Cette nouvelle zone de fouille (zone 
8) off re une superfi cie de 23 m². Dans le quart sud-ouest de la 
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Figure 2 – Topographie du site du Rocher du Vieux-Château à 
Pont-de-Bonne. Le tracé du rempart est indiqué en gris foncé (traits 
pleins : rempart visible ; traits discontinus : rempart supposé).

5 Dans les années 1960, la commune de Modave, propriétaire, voulait créer 
un camping sur le site du Rocher du Vieux-Château. Seuls les aménagements 
de places de parking ont été réalisés. Le projet a heureusement été abandonné.

zone, le nettoyage minutieux de la surface du rocher a permis 
la mise au jour de deux structures de faible diamètre (Str. 20 
et 22).

2.1.1. Le rempart sud (Str. 1)

Seule la partie interne du rempart a été investiguée (fi g. 4), 
montrant une stratigraphie identique à celle identifi ée entre 
les zones 4 et 7 (D , 2016b, p. 18-24). En voici la descrip-
tion (de bas en haut) :

- UF [27] : substrat encaissant correspondant au rocher cal-
caire. Sa surface supérieure apparaît fortement altérée et les 
premiers niveaux de pierre se détachent facilement. Le rocher 
présente dans cette zone un faible pendage vers l’est avant 
qu’il ne s’accentue nettement sous le rempart.
- UF [141] : horizon humifère de couleur sombre, brun foncé 
à noir, homogène, contenant de petits blocs calcaire prove-
nant de la surface supérieure du rocher et quelques plaquettes 
de grès exogènes au site mais d’origine locale (M  & 
P , 2016, p. 9-11), de petites dimensions (de 10 à 15 cm 
de longueur et entre 3 et 4 cm d’épaisseur) dont certaines 
semblent rougies par le feu. Des charbons de bois de très pe-
tite taille parsèment cette unité ainsi que quelques blocs de 
calcite ou de quartz. Cette unité, dont l’épaisseur varie de 8 
à 32 cm et qui recouvre la moitié nord-est de la zone, corres-
pond à un horizon humifère antérieur à la construction du mu-
rus gallicus. Il renferme un abondant mobilier archéologique 
du Néolithique moyen II et quelques artefacts du second âge 
du Fer (26 tessons de céramique soit 3,3 % des tessons de 
l’UF [141]). Le matériel archéologique est composé de 67 
fragments lithiques (3525 g) dont un fragment de meule en 
grès et un fragment de fl uorite mauve, de 627 éléments de 
faune (834 g) et de 788 fragments de céramique (1837 g).
- UF [127] : cette unité est constituée d’un sédiment argi-
lo-sableux jaune-brun, compact et homogène, de blocs de 
calcaire dont certains de grandes dimensions (plus de 1 m de 
longueur) et de quelques plaquettes de grès. Elle correspond 
au rempart laténien (murus gallicus) qui apparaît taluté du 
côté interne de la fortifi cation, ménageant ainsi une rampe 
d’accès vers le chemin de ronde. Une seule fi che en fer, 
de 19,6 cm de longueur, retrouvée en position horizontale, 
marque l’emplacement approximatif du croissement de deux 
poutres. Le matériel archéologique récolté dans cette unité 
est pauvre et mélangé (néolithique et laténien). L’hétérogé-
néité du matériel récolté dans ce rempart de la fi n du second 
âge du Fer s’explique par l’utilisation, lors de sa construction, 
de sédiments proches du rempart contenant des artefacts plus 
anciens.
- UF [166], [165] et [57] : ces trois unités correspondent au 
rempart carolingien. [166] : sédiment brun moyen à brun 
foncé, plus compact que l’horizon humifère [56] (décrit ci-
après), sans charge organique. Il contient des pierres de cal-
caire et des plaquettes de grès. Cette unité est encore conser-
vée sur une épaisseur de 24 cm et correspond au cœur du rem-
part carolingien. Elle renfermait une fi che en fer laténienne 
qui a été intégrée involontairement dans ce rempart lors de 
sa construction. [165] : mur de parement interne du rempart 
carolingien constitué de plaquettes de grès monté à sec di-
rectement sur le rempart laténien, sans réel aménagement. Sa 
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Figure 3 – Implantation des zones de fouille (en blanc : dans le rempart (D  [dir.], 2016a) ; en jaune : les zones de fouille décrites 
dans cet article).
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largeur est de 28,2 cm pour une hauteur conservée de 13,3 cm 
(3 assises de plaquettes de grès). [57] : sédiment de nature 
argileuse, de couleur brun moyen à brun foncé, plus com-
pact que l’horizon humifère [56]. Il contient des pierres de 
calcaire et des plaquettes de grès plus abondantes provenant 
du mur interne [165] : cette unité [57] correspond à l’aff ais-
sement et à l’écroulement du rempart carolingien vers l’inté-
rieur du site. Les restes exhumés sont relativement pauvres : 
7 éléments lithiques, 3 très petits fragments fauniques et 10 
tessons de céramique appartenant à des vases néolithiques, 
protohistoriques et carolingiens.
- UF [56] : horizon humifère recouvrant la zone 8. Son épais-
seur varie de 8 à 27,5 cm sur le rempart et de 21 à 69 cm 
dans le reste de la zone. Le sédiment est de nature humifère, 
meuble, de couleur sombre (brun foncé à noir), présentant 
une charge organique importante résultant de la décomposi-
tion de la végétation actuelle. Des pierres de calcaire et des 
plaquettes de grès sont présentes dans cette unité mais en 
faible quantité. L’unité [56] présente un aspect plus hétéro-
gène au niveau du "monticule" sans toutefois présenter une 
stratigraphie particulière. Ce relief conserve des traces de 
mortier de chaux et concentre plus de matériel archéologique.

L’analyse stratigraphique de la zone 8 a permis de vérifi er 
l’absence de construction sous le relief parallèle au rempart 
sud. D’après certains habitants de Pont-de-Bonne, cette ac-
cumulation de matériaux proviendrait de l’aménagement, 
après-guerre, du chemin d’accès moderne menant au pro-
montoire en traversant la fortifi cation. Ces matériaux étaient 
à l'origine compris entre le rempart sud et le barrage principal 
et auraient été repoussés derrière le rempart sud. Le mur [20], 
appartenant à un bâtiment construit sur le sommet du rempart 
sud et dégagé dans la zone 5 (D , 2016b, p. 45-46), ne se 
prolonge donc pas jusqu’à la zone 8.

2.1.2. Le trou de poteau 20

En plan, la fosse (UF [130]) est apparue sous une forme 
ovalaire (diamètre : 47 cm). Elle a une profondeur de 32 cm 
par rapport au sommet du rocher (fi g. 5 : 1). Ses parois sont 
sub-verticales et son fond est irrégulier. Son comblement 
unique (UF [129]) est constitué d’un sédiment humifère ho-
mogène, de même nature que l’UF [56] recouvrant la zone 
8, et contenait quelques petits blocs de calcaire et des pla-
quettes de grès dans sa partie supérieure. Quatre fragments 

de vase à paroi épaisse et tournée, ont été recueillis au fond 
de la structure. Cette céramique s’apparente aux amphores 
italiques républicaines.

2.1.3. Le trou de poteau 22

La fosse (fi g. 5 : 2), située à 1,10 mètre de la structure 20, pré-
sente une ouverture pseudo-circulaire, au contour irrégulier, 
dont le diamètre varie entre 35 et 40 cm. La coupe obtenue 
montre des parois verticales et un fond plus ou moins plat 
(profondeur de la structure : 35 cm). Le remplissage principal 
(UF [135]) est constitué d’un sédiment argileux brun-jaune 
contenant des petits blocs de calcaire. Le fond de la fosse 
est recouvert d’une fi ne couche d’argile orangée (UF [134]) 
identique à l’argile encaissante de la zone 5 (UF [81]) (D , 
2016b, p. 24). Un unique petit fragment de céramique néo-
lithique provient de l’UF [135].

2.2. La zone 9

Afi n d’apporter des informations concernant la fonction des 
remparts et la présence éventuelle d’autres constructions sur 
le promontoire, nous avons investigué des surfaces situées 
à l’arrière du rempart sud, dans une zone faiblement boisée 
(zones de fouille 9, 10, 11 et 13).

La zone 9 est contiguë à la zone 4/7 (fi g. 3). Elle représente 
une superfi cie de 66 m². Une unique couche de sédiment (UF 
[125]), dont l’épaisseur oscille entre 20 et 25 cm, recouvre 
le rocher. C’est une terre humifère, de couleur sombre (brun 
foncé à noir), meuble et homogène, contenant des blocs de 
calcaire émoussés de dimensions variables et quelques petites 
plaquettes de grès aux arêtes vives exogènes au site. Le maté-
riel archéologique associé à cette unité est mélangé et s’étend 
du Néolithique à l’époque actuelle. Sous cette couche hu-
mifère, le sommet du rocher apparaît fortement altéré. Quatre 
structures taillées dans la roche y ont été mises au jour : deux 
trous de poteau (Str. 18 et 21), une fosse (Str. 26) et une tran-
chée-palissade (Str. 23).

2.2.1. Le trou de poteau 18

Cette structure pseudo-circulaire (39 x 49 cm), d’une profon-
deur de 20 cm sous le sommet du rocher, présente un rem-
plissage unique (UF [126]) constitué d’un sédiment humifère 
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Figure 4 – Coupe stratigraphique de la zone 8 recoupant le versant interne du rempart sud et le "monticule" de terre parallèle au rempart.
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Figure 5 – Plans et coupes des trous de poteau. Zone 8 : 1, Str. 20 ; 2, Str. 22. Zone 9 : 3, Str. 18 ; 4, Str. 21. Zone 10 : 5, Str. 24 ; 6, Str. 25 ; 7, 
Str. 28 ; 8, Str. 29 ; 9, Str. 30. Zone 11 : 10, Str. 33 ; 11, Str. 34.

brun foncé à noir, identique à l’UF [125] qui recouvre la zone 
(fi g. 5 : 3). Il contient également quelques petites pierres de 
grès et de calcaire ainsi que 2 éclats en silex, 2 tessons de 
céramique néolithiques, 2 tessons protohistoriques (dont un à 
paroi éclaboussée) et un fragment de dent de grand herbivore.

2.2.2. Le trou de poteau 21

Située dans l’angle nord-ouest de la zone 9, la fosse est creusée 
dans la roche encaissante. Comme la structure 18, la structure 
21 s’apparente à un trou de poteau. En plan, la fosse présente 
une ouverture irrégulière (39 x 48 cm) et une profondeur de 
35 cm (fi g. 5 : 4). Ses parois sont verticales et son fond est 

relativement plat. En coupe, elle présente un comblement ho-
mogène (UF [132]) dont la nature est identique à celle de la 
structure 18. Le matériel archéologique recueilli est constitué 
d’un éclat en silex, de trois fragments osseux et d’un tesson 
de céramique protohistorique à dégraissant carbonaté.

2.2.3. La fosse 26

La fosse est située à cheval sur les zones 9 et 10 et présente 
une ouverture plus ou moins circulaire dont le diamètre 
avoisine les 80 cm (profondeur sous le sommet du rocher : 
25 cm). Son profi l en cuvette est tout à fait diff érent de ce-
lui des trous de poteau (fi g. 6). La stratigraphie montre des 
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parois très inclinées et un fond relativement plat ainsi qu’un 
seul niveau de comblement (UF [146]) constitué d’un sédi-
ment humifère brun foncé identique à l’humus recouvrant la 
zone, de blocs de calcaire de faible dimension et de quelques 
rares plaquettes de grès. Cette fosse contenait la dépouille 
d’une jeune chèvre en connexion anatomique (épiphyses non 
soudées)6. L’animal reposait sur le fond de la fosse, la tête 
recourbée sur le dos (tête au sud). L’analyse rapide des os 
montre une quasi absence de fossilisation contrairement au 
reste de la faune découverte sur le site. Il s’agit très proba-
blement d’un enfouissement sanitaire récent comme celui du 
jeune mouton découvert dans la zone 4 (G  & G , 
2016). Une pointe de fl èche triangulaire en silex gisait sous 
l’animal. Elle fut introduite involontairement dans la fosse 
lors de son remblayage. Cette fosse "sanitaire" doit être mise 
en relation avec la bergerie qui existait sur le site au XIXe s.

2.2.4. La tranchée-palissade 23

Sous la couche humifère [125], au contact du rocher, sont 
apparues, de façon discontinue, des poches de matériel dont 
certaines descendaient à plusieurs dizaines de centimètres de 
profondeur. Un nettoyage minutieux de la surface du rocher 
nous a permis de reconnaître le tracé d’une petite tranchée, 
d’orientation nord-sud, sur une longueur de 7,5 m (fi g. 7). 
Son extrémité septentrionale a bien été reconnue et la tran-
chée se prolonge vers le sud dans la zone 10 où il est visible 
dans l’angle nord-est. Deux petites fenêtres (zones 10.1 et 
10.2) ouvertes dans la partie interne du rempart sud montrent 
que cette tranchée est toujours bien présente et que son orien-
tation s’incline vers le sud-ouest tout en suivant la ligne de 
rupture de pente du rocher. Elle atteint alors 18 m de longueur 
et se poursuit encore vers le sud-ouest, sous le rempart. Son 
tracé dans la zone 10.2 a été plus diffi  cile à détecter malgré 
la présence de fragments de céramique. En eff et, le sommet 

Figure 6 – Plan et coupe de la fosse 26.

6 Voir chapitre 3.7.

du rocher y est plus hétérogène et présente par endroits des 
gros blocs bien ancrés et à d’autres des surfaces plus altérées. 
Visiblement, le tracé de la tranchée évite ces gros blocs7. Sa 
largeur est très variable, entre 20 et 84 cm, et sa profondeur 
sous le sommet du rocher oscille entre 16 et 39 cm. Ses parois 
verticales à sub-verticales et son fond généralement accidenté 
confèrent à cette structure des profi ls irréguliers. Le remplis-
sage de la tranchée est unique et homogène (UF [137] dans la 
zone 9, UF [156] dans la zone 10, UF [181] dans la zone 10.1 
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Figure 7 – Plan et coupes de la tranchée-palissade 23.

7 La présence de ces gros blocs dans les coupes ne nous a pas permis de 
réaliser un relevé stratigraphique.
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et UF [188] dans la zone 10.2). Il correspond à un sédiment 
argileux brun clair à brun moyen, contenant des pierres de 
calcaire de tailles variables et quelques petites plaquettes de 
grès. Malgré l’absence de traces de poteau, cette petite tran-
chée devait accueillir une palissade en bois. Un abondant mo-
bilier archéologique, très fragmentaire, a été exhumé de son 
comblement (céramique, industrie lithique, faune). Il est daté 
au Néolithique moyen II.

2.3. La zone 10

La zone 10 (fi g. 3), longeant le bord interne du rempart sud, 
prolonge la zone 9 de 14 m vers le sud-ouest. Elle off re une 
superfi cie de 106,5 m².

Comme dans la zone 9, une unique couche de terre humifère 
(UF [142]) recouvre l’entièreté de la zone. Son épaisseur os-
cille entre 15 et 25 cm. Dans l’angle sud-ouest, la nature du sé-
diment change sous l’horizon humifère. Il devient plus argileux 
et plus compact, de couleur brun jaunâtre, et renferme plus de 
plaquettes de grès qui atteignent ici des dimensions plus impor-
tantes. Cette unité (UF [151]) correspond à l’eff ondrement de la 
partie interne du rempart carolingien et en particulier du mur de 
parement construit en plaquettes de grès. Le nettoyage minu-
tieux de la surface supérieure du rocher a permis la mise au jour 
de cinq trous de poteau (Str. 24, 25, 28, 29 et 30), d’une fosse 
(Str. 26 – voir zone 9), de trois fosses d’extraction de pierre 
(Str. 27, 31 et 32) et d’un court tronçon de la tranchée-palissade 
23 dans l’angle nord-est de la zone 10. L’orientation nord-sud 
de cette tranchée et son recouvrement par le rempart ont fait 
qu’elle n’a pu être reconnue que sur une distance de 1,90 m. 
Deux fenêtres d’investigation supplémentaires ont donc été ou-
vertes dans le rempart sud (zones 10.1 et 10.2) afi n de recouper 
la tranchée-palissade en bordure de l’éperon.

Le matériel récolté dans l’unité [142] est relativement riche : 
industrie lithique (318 fragments pour un poids de 2229 g), 
faune (42 éléments pour un poids total de 68,5 g), métaux 
(322 pièces pour un poids total de 7160 g dont 298 scories de 
fer pour un poids total de 6984 g) et 645 fragments de céra-
mique (2341 g) dont la datation s’échelonne du Néolithique à 
l’époque moderne. Le matériel contenu dans l’unité [151] est 
constitué de 10 artefacts lithiques (111,5 g), de 19 fragments 
fauniques (23 g), de 6 scories de fer (239 g) et de 40 tessons 
de céramique (117 g) appartenant aux horizons Michelsberg, 
La Tène et Carolingien. L’hétérogénéité du matériel découvert 
dans le rempart carolingien s’explique par le raclage des sur-
faces situées à l’arrière de celui-ci pour la récupération de ma-
tériaux (terre et pierres) lors de sa construction. Ces surfaces 
contenaient des restes d’occupations plus anciennes.

2.3.1. Le trou de poteau 24

Il s’agit d’une petite fosse (fi g. 5 : 5) creusée dans le substrat 
calcaire (ouverture sub-rectangulaire de 0,51 x 0,39 m ; pro-
fondeur sous le rocher : 27 à 29 cm). Elle ne présente qu’un 
seul remplissage homogène (UF [143]), constitué d’un sédi-
ment brun foncé, légèrement plus jaunâtre dans le fond, très 
meuble, contenant quelques pierres de calcaire et plaquettes 
de grès. Ses parois sont fortement inclinées ou verticales et 

son fond est relativement plat et régulier. Le matériel récolté 
est constitué de 14 fragments fauniques (86,6 g) et de 13 frag-
ments de céramique.

2.3.2. Le trou de poteau 25

Cette petite fosse (UF [147]) montre une ouverture irrégu-
lière, plus ou moins circulaire, d’un diamètre approximatif de 
40 cm (fi g. 5 : 6). Sa profondeur sous la surface du rocher at-
teint 35 cm. Ses parois sont très irrégulières : elles peuvent être 
sub-verticales par endroits et en escalier à d’autres, en fonc-
tion de la dureté du rocher. Le fond est également irrégulier. 
La fosse présente un comblement unique (UF [148]) consti-
tué d’un sédiment humifère brun foncé, homogène, contenant 
des petites plaquettes de grès dont certaines dépassent 10 cm 
de longueur et quelques petits blocs de calcaire. Certaines de 
ces plaquettes sont disposées verticalement contre les parois 
et servaient probablement de calage. Au sein de ce remplis-
sage, on a mis au jour deux petites scories de fer, un tesson de 
céramique laténien et un petit fragment de torchis présentant 
une face plane.

2.3.3. Le trou de poteau 28

La fosse (UF [152]) est profonde de 21 cm sous la surface du 
rocher (fi g. 5 : 7). Elle présente une ouverture quadrangulaire 
(31 x 29 cm) due à la morphologie des bancs de calcaire. Une 
seule phase de comblement est visible en coupe (UF [153]), 
constituée d’un sédiment humifère noirâtre, de petits blocs de 
calcaire et de plaquettes de grès. Six fragments de céramique 
protohistorique étaient disposés au fond de la fosse.

2.3.4. Le trou de poteau 29

Comme la structure précédente, la fosse 29 présente une ou-
verture irrégulière (28 x 31 cm) due à la nature de la roche 
(fi g. 5 : 8). Son fond est plat et légèrement incliné vers le 
nord, les parois sont verticales (profondeur : 28 cm). Son 
comblement unique (UF [155]) est identique au sédiment re-
couvrant la zone. Il piégeait un reste faunique et un tesson de 
céramique protohistorique.

2.3.5. Le trou de poteau 30

Cette fosse (fi g. 5 : 9), dont l’ouverture est ovale (45 x 50 cm), 
est profonde de 30 cm. Son fond irrégulier montre des traces 
de creusement à l’aide d’un outil. Son comblement unique 
(UF [163]) est constitué d’un sédiment humifère brun foncé 
dans sa partie supérieure et brun jaunâtre dans le fond, ainsi 
que d’innombrables petits blocs de calcaire. Aucune plaquette 
de grès n’est présente. Les parois sont verticales. Le matériel 
archéologique exhumé est constitué de 4 artefacts en silex, 
d’un os animal et de 7 tessons de céramique néolithiques. 
Cette fosse, située à proximité de la palissade néolithique, au-
rait pu contenir un poteau de renforcement de celle-ci.

2.3.6. La fosse-carrière 27

La structure 27 (fi g. 8 : 1) est située au milieu de la bordure 
occidentale de la zone 10. Elle n’a été que partiellement dé-
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Figure 8 – Plans et coupes des "carrières". Zone 10 : 1, Str. 27 ; 2, Str. 31 ; 3, Str. 32.

gagée. Son orientation est-ouest suit celle des bancs naturels 
de la roche. Sous la couche humifère [142], la structure ap-
paraît en plan sous la forme d’une tranchée irrégulière de 
1,10 m de longueur pour une largeur oscillant entre 30 et 
65 cm, creusée dans le substrat encaissant sur une profon-
deur maximale de 45 cm. La paroi sud est fortement inclinée 
alors que la paroi septentrionale montre un profi l "en esca-
lier" dû au prélèvement de blocs de calcaire. L’état de fi ssu-
ration importante des premiers niveaux de la roche permet-
tait une extraction aisée de ces blocs. La tranchée (UF [149]) 

est comblée par un sédiment humifère brun sombre dans sa 
moitié supérieure et qui devient de plus en plus argileux dans 
sa moitié inférieure (UF [150]). Cette matrice renfermait des 
plaquettes de grès dont les plus grandes atteignent 10 cm de 
côté et des blocs de calcaire de dimensions variables ainsi 
qu’un matériel archéologique relativement pauvre : 4 arte-
facts en silex, 3 fragments fauniques, 9 éléments métalliques 
(scories, clous et une fi che en fer) et 10 fragments de vases 
néolithiques et protohistoriques. Un tesson de céramique 
carolingien était situé à l’interface entre [142] et [150]. La 
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présence d’une fi che en fer tordue (fi g. 22 : 7), qui pourrait 
correspondre à un raté de fabrication, et de quelques scories 
de fer tendrait à dater cette structure de la fi n du second âge 
du Fer.

2.3.7. La fosse-carrière 31

La structure présente une ouverture en plan de forme rectan-
gulaire, de 1,26 m de longueur pour une largeur variant de 53 
à 74 cm (fi g. 8 : 2). La paroi sud-est est en pente douce vers 
le nord-ouest alors que la paroi septentrionale est fortement 
inclinée. Elles suivent le pendage naturel des bancs de cal-
caire. La profondeur de la fosse varie de 7 à 30 cm et son fond 
est irrégulier. Cette fosse est le résultat de l’extraction d’une 
vingtaine de blocs de calcaire utilisés pour la construction du 
rempart. Du fait de la grande fi ssuration des bancs rocheux 
supérieurs, l’arrachement des blocs ne nécessitait pas l’uti-
lisation d’outils spécifi ques ; un simple levier suffi  sait. Les 
pierres extraites présentaient des faces planes et pouvaient 
être utilisées comme parement. La stratigraphie de la struc-
ture 31 montre un unique comblement (UF [161]) constitué 
d’une terre humifère sombre et homogène, de même nature 
que [142], contenant de petits blocs de calcaire et quelques 
rares plaquettes de grès. Aucun mobilier archéologique 
n’était piégé dans la fosse.

2.3.8. La fosse-carrière 32

La structure 32 est très semblable à la structure 31. Sous la 
couche humifère, elle est apparue en plan sous la forme d’un 
rectangle de 1,70 m de long pour une largeur variant entre 
0,70 et 0,90 m (fi g. 8 : 3). Les parois occidentale et orientale 
sont verticales tandis que la paroi sud est en pente douce vers 
le nord et la paroi septentrionale est fortement inclinée vers 
l’intérieur de la fosse, donnant en coupe un profi l en "V". 
La profondeur sous la surface du rocher varie entre 13,5 et 
44,5 cm. Une trentaine de blocs de calcaire a pu être extraite 
de cette carrière. Par la suite, elle fut comblée par un sédiment 
humifère (UF [159]) de même nature que [142]. Le matériel 
archéologique récolté dans cette unité est constitué d’un pro-
bable burin néolithique, de deux petits fragments osseux et 
de deux scories de fer dont l’une reposait sur le fond de la 
structure.

2.4. La zone 11

L’implantation de la zone 11, d’une superfi cie de 52 m², à 
l’ouest de la zone 9, était dictée par notre intention de vérifi er 
si la tranchée-palissade 23 présentait une prolongation vers le 
nord, au-delà d’une interruption qui traduisait probablement 
un accès vers l’intérieur de l’implantation néolithique (fi g. 3).

Comme dans les autres zones de fouille, le socle rocheux 
apparaît rapidement sous une couche de terre humifère (UF 
[168]) dont l’épaisseur varie de 5 à 25 cm. Cette unité dont 
le sédiment est très homogène, de couleur foncée, contient 
de petits blocs de calcaire détachés du substrat rocheux, 
quelques plaquettes de grès aux arêtes vives et des fragments 
de mortier de chaux. La surface du rocher, présentant un léger 
pendage ouest-est, apparaît fortement altérée.

Le nettoyage de cette surface rocheuse a permis la découverte 
de deux petites fosses (Str. 33 et 34) interprétées comme des 
trous de poteau.

2.4.1. Le trou de poteau 33

La structure, entièrement creusée dans le substrat rocheux 
encaissant, présente une ouverture irrégulière, de forme qua-
drangulaire (35 x 45 cm ; prof. entre 25 et 30 cm). Le fond est 
plat et les parois sont verticales à sub-verticales (fi g. 5 : 10). 
La stratigraphie montre un unique comblement (UF [171]) de 
nature assez semblable à la couche humifère [168] recouvrant 
la zone : sédiment brun foncé à noir, meuble et homogène, 
de nature plus argileuse que [168], contenant des pierres de 
calcaire de petite taille et quelques petites plaquettes de grès. 
Une plaquette de grès de grande taille (34 x 25 x 4 cm) était 
placée sur champ contre la face orientale de la structure et 
servait probablement de calage. Le matériel exhumé de la 
fosse est très pauvre et sans réelle valeur chronologique : un 
tesson indéterminable, un fragment de terre brûlée et une sco-
rie de fer.

2.4.2. Le trou de poteau 34

Situé dans l’angle sud-est de la zone 11 (fi g. 5 : 11), sa fosse, 
subcirculaire en plan (diamètre approximatif : 40 à 45 cm ; 
prof. 30 cm), présente des parois verticales et un fond relati-
vement plat. Elle est comblée d’un unique remplissage (UF 
[174]) constitué d’un sédiment de nature humifère identique 
à [171] contenant des pierres de grès et de calcaire de petite 
taille ainsi qu’un éclat de silex.

2.5. La zone 13

Vu l’absence d’une tranchée-palissade dans la zone 11, il ne 
restait plus, pour la retrouver, qu’à explorer l’étroite bande de 
terre comprise entre les zones 8 et 11 (zone 13, superfi cie : 
38,4 m² ; fi g. 3).

Le sol en place, matérialisé par le rocher calcaire, apparaît 
rapidement sous une couche sédimentaire (UF [182]) consti-
tuée d’une terre très meuble, de nature humifère, de couleur 
brun foncé à noir, renfermant des blocs de calcaire provenant 
principalement de la gélifraction de la couche superfi cielle du 
socle rocheux et des plaquettes de grès, de tailles variables, 
exogènes au site. Cette unité est perturbée par une multitude 
de racines d’arbres et d’arbustes qui s’ancrent dans les fi s-
sures du rocher en soulevant les premières strates de pierres. 
L’épaisseur de cette unité varie de 5 à 30 cm.

Dans la moitié est de la zone, le rocher est plus friable alors 
que les blocs sont plus compacts dans l’autre moitié. Le net-
toyage minutieux de la surface du rocher a laissé apparaître 
une bande de terre d’une largeur approximative de 1 m. Elle 
marquait une interruption dans la continuité des bancs de 
calcaire en place et se caractérisait par la présence de nom-
breuses plaquettes de grès ainsi que de plusieurs blocs de 
calcaire mobiles au niveau de son interface avec la couche 
humifère (UF [182]). Ces diff érents éléments nous permettent 
d’identifi er une tranchée-palissade (Str. 36).
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2.5.1. La tranchée-palissade 36

D’orientation nord-ouest/sud-est, la tranchée-palissade a été 
reconnue sur une longueur de 8,11 m (fi g. 9). Elle est située 
dans le prolongement de la tranchée-palissade 23, au-delà 
d’une interruption de 7,48 m, qui constituait une entrée dans 
le système de défense d’un probable habitat néolithique. La 
tranchée-palissade 36 présente un tracé plus ou moins recti-
ligne dont la largeur oscille entre 31 et 79 cm (au niveau de 
son extrémité sud-est) pour une profondeur de 24 à 37 cm 
sous la surface du rocher. La fouille de cette structure qui fut 
opérée par tronçons de 1 m, a montré la contrainte exercée par 
la nature du rocher sur la forme fi nale de la structure. En eff et, 
les bancs de calcaire se révèlent compacts par endroits tandis 
qu’ils sont altérés et friables à d’autres. Il en résulte une exca-
vation dont les parois sont tantôt verticales, tantôt inclinées, 
lisses ou irrégulières, suivant les failles du rocher. Il en va de 
même pour le fond de la tranchée qui peut être plat ou irrégu-
lier. Le comblement de cette structure est unique (UF [184]) 
constitué d’un sédiment sombre, très meuble, de même nature 
que l’unité [182] qui recouvre la zone, quoiqu’un peu plus 
minéralisé. Des lambeaux d’argile jaune sont présents dans 
les secteurs les plus profonds de la tranchée. Ce dépôt d’ar-
gile est identique au substrat encaissant de la zone 5 (D , 
2016b, p. 24). Des pierres de calcaire sont présentes dans le 
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Figure 9 – Plan et coupes de la tranchée-palissade 36.
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Figure 10 – Tête humaine modelée sur un bouton en céramique 
probablement appliqué sur un vase.

comblement. Certaines d’entre elles, plus massives, situées le 
long des parois, peuvent être interprétées comme des calages. 
Il en va de même pour les plaquettes de grès dont la majori-
té est située dans le quart supérieur du comblement. Aucune 
trace de pieu n’est visible dans la tranchée. Distribué sur toute 
l’épaisseur de la tranchée, le matériel archéologique est abon-
dant mais très fragmentaire (fragments de vases en terre cuite 
dont le bouton décoré d’une tête humaine (fi g. 10 et fi g. 16 : 
39), artefacts en silex et restes fauniques dont l’un présente 
une extrémité travaillée), le tout datant du Néolithique moyen 
II.

3. Le matériel archéologique

3.1. L’industrie lithique du Néolithique moyen II

L’étude porte sur un ensemble de 1209 éléments lithiques 
(p = 6959 g) réparti en 1198 artefacts en silex, 8 en grès, 2 
en roche dure exogène et un fragment de fl uorite brute. L’in-
dustrie lithique en silex représente 1143 produits de débitage 
(tabl.  1) et 55 outils (tabl.  2). Seuls 14,3 % des produits de 
débitage et 5,4 % des outils proviennent de contextes stricte-
ment néolithiques à savoir les tranchées-palissades 23 et 36, 
la fosse 30 et l’épandage situé sous le murus gallicus (zone 8, 
UF [141]).

Pour la plupart, les pièces en silex présentent une forte pa-
tine blanche interdisant toute détermination de la matière pre-
mière. Certaines pièces brûlées laissent apparaître un silex de 
couleur gris clair à gris moyen, lisse, se rapprochant du silex 
fi n de Hesbaye. Le cortex est généralement fi n, de couleur 
jaune à jaune orangé ou blanchâtre, lisse ou rugueux. Les pro-
duits de débitage sont dominés par les éclats, produits recher-
chés pour la production des supports d’outils. Les nucléus 
retrouvés ont des longueurs qui varient entre 55 et 80 mm 
(fi g. 11 : 1-3) et présentent souvent de profondes inclusions, 
traduisant la mauvaise qualité des blocs de silex. Le débi-
tage se fait de manière aléatoire (multipolaire), sans direc-
tion particulière, produisant des éclats de petite taille souvent 
corticaux jusqu’à épuisement du nucleus. L’un d’entre eux, 
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Débitage Éclats corticaux Éclats non corticaux Débris/Esquilles Brûlés Blocs Lames et fragments
Contextes néolithiques

Str. 23 (UF [137], [156], [181], [188]) 7 8 13 8 1
Str. 36 (UF [184]) 9 8 17 25 1
Str. 30 (UF [163]) 1 3
Épandage sous MG (zone 8, UF [141]) 14 25 18 5
Total 31 41 48 41 1 1

Autres contextes 184 185 345 250 2 14
TOTAL                                                             215 226 393 291 3 15

Tableau 1 – Décompte des produits de débitage en silex.

Outillages Contextes néolithiques Autres contextes Total
Str. 23 Str. 36 Str. 30 UF [141]

Grattoirs                                  
éclat 1 19 20
lame 2 2

Haches
taillées 1 1 2
polies 1 4 5

Armatures                           
folliacées 1 1
triangulaires 3 3
à tranchant transversal 2 2
inachevées/cassées 4 4

Pièces
martelées (percuteurs) 6 6
esquillées 3 3

Éclats retouchés 3 3
Lame retouchée sur 1 bord 1 1
Burin et chute 2 2
Denticulé 1 1
TOTAL 2 0 0 1 52 55

Tableau 2 – Décompte de l’outillage en silex.

réutilisé comme percuteur, présente plusieurs plans de frappe 
opposés (fi g. 11 : 3). Les éclats bruts, quand ils sont entiers, 
ne dépassent pas 49 mm de longueur. Les talons sont larges 
et lisses traduisant l’utilisation de la percussion directe dure. 
Les proportions semblables d’éclats corticaux et non corti-
caux montrent que les blocs de matière première étaient re-
lativement petits. La production de lames est anecdotique 
(1,3 % des produits de débitage). Elles sont toutes fragmen-
taires (fi g. 11 : 8-12).

L’outil le plus abondant est le grattoir sur éclat (NR = 20 ; 
tabl. 2, fi g. 12 : 1-12, fi g. 13 : 1-3). Le front du grattoir est 
obtenu par retouches courtes et abruptes de l’extrémité dis-
tale des éclats. Pour la plupart, ces grattoirs conservent des 
plages corticales. Les talons sont larges et lisses ou corticaux. 
Deux grattoirs sont réalisés sur lame. Le front de grattoir 
est réalisé sur l’extrémité proximale (fi g. 13 : 4) ou sur les 
deux extrémités (grattoir double ; fi g. 13 : 5). Viennent en-
suite les armatures de fl èche (NR = 10 ; fi g. 14 : 1-7). Les 
fl èches perçantes sont de forme triangulaire ou foliacée. Les 
retouches bifaciales sont rasantes et envahissantes. Quatre 
ont été retrouvées à l’état d’ébauche ou cassées. Les fl èches 
tranchantes sont au nombre de deux (fi g. 14 : 6-7). Elles sont 
transversales et leurs bords latéraux présentent des retouches 
abruptes sur une seule face. Les haches, fragmentaires, sont 

polies (NR = 5 ; fi g. 11 : 6) ou taillées (NR = 2 ; fi g. 11 : 5, 7). 
Les haches polies sont connues par de petits fragments et par 
une hache cassée et retaillée avant polissage (?). Cette pièce 
(fi g. 11 : 6) garde une plage polie (venant de sa première utili-
sation) et une arête martelée due à un usage ultérieur comme 
percuteur. Les percuteurs (NR = 6 ; fi g. 11 : 3-4) sont en géné-
ral des nucléus épuisés ou recyclés. À l’usage, ils peuvent de-
venir sphériques. Les autres catégories typologiques sont plus 
discrètes : pièces esquillées (fi g. 14 : 8-9), éclats retouchés, 
burin et chute, denticulé (fi g. 13 : 7) et lame retouchée sur un 
bord (fi g. 13 : 6). Cette lame de fort gabarit de même que la 
lame brute (fi g. 11 : 12) pourraient être des lames minières 
(V  et al., 1990) de type Spiennes.

À côté du matériel en silex, d’autres roches ont été utilisées, 
de manière plus discrète, pour la fabrication des outils. Le 
matériel de mouture est représenté par quelques fragments 
de grès à gros grains, exogènes au site, dont la pièce la plus 
importante pèse 3,2 kg pour une épaisseur de 75 mm. Un 
probable retouchoir et un polissoir à rainure sont réalisés en 
grès fi n local. Deux talons de hache polie (fi g. 15) ont été 
façonnés dans une roche grise sombre. Il s’agit d’une siltite 
argileuse très fi ne. Cette roche est constituée de grains de 
quartz très fi ns (5 - 15 microns) dans une matrice argileuse 
indurée. C’est une roche sédimentaire peu commune qui ne 
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Figure 11 – Outillage en silex. 1-2 : nucleus ; 3-4 : percuteurs ; 5, 7 : haches taillées ; 6 : hache polie ; 8-12 : fragments de lames.
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Figure 12 – Outillage en silex. 1-12 : grattoirs sur éclat.
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Figure 13 – Outillage en silex. 1-3 : grattoirs sur éclat ; 4 : grattoir sur lame ; 5 : grattoir double ; 6 : lame retouchée sur un bord ; 
7 : denticulé.

montre pas la moindre trace de schistosité ou de métamor-
phisme, ce qui exclut les roches du Paléozoïque inférieur des 
massifs ardennais ou du Brabant, ainsi que du Dévonien in-
férieur. Elle pourrait provenir du Namurien inférieur ou du 
Famennien du Condroz ou de la vallée de la Meuse (détermi-
nation d’Édouard Poty). Deux haches en siltite ont déjà été 
découvertes dans le rempart sud (D , 2016c). Enfi n, un 
fragment brut de fl uorite mauve a été mis au jour dans la zone 
8, sous les remparts. Ce matériau, lui aussi déjà découvert sur 
le site (D , 2016c), a été utilisé par les Néolithiques pour 
la fabrication probable de perles. L’analyse des fl uorites de 
Pont-de-Bonne les rapproche de celles découvertes à Thieu-
sies (G , 2018).

3.2. La céramique du Néolithique moyen II

La céramique recueillie dans les diff érentes zones de fouille 
envisagées ici est relativement bien conservée mais présente 
un taux de fragmentation élevé, empêchant tout remontage. 

L’ensemble étudié comporte 3246 tessons pour une masse 
totale de 9218 g, soit un poids moyen par tesson de 2,8 g 
(NMI = 101). Les contextes du Néolithique moyen II, les 
tranchées-palissades 23 (UF [137], [156], [181] et [188]) et 
36 (UF [184]), la fosse 30 (UF [163]) et l’épandage découvert 
sous le murus gallicus dans la zone 8 (UF [141]), ont fourni 
2343 tessons pour une masse de 6966 g. Le nombre minimum 
d’individus, calculé en fonction du nombre de bords diff é-
rents, atteint 87 vases.

Le répertoire typologique est dominé par les formes ouvertes 
à col éversé, qui peuvent être court ou long, à profi l rectiligne 
majoritaire (fi g. 16 : 1-17). On ne connaît malheureusement 
pas la forme de la panse et du fond de ces vases sauf dans un 
cas (fi g. 16 : 7), où la panse est ¾ sphérique. Ces vases, dont 
certains sont de grandes dimensions (fi g. 16 : 1 ; 280 mm 
de diamètre à l’ouverture), présentent des parois relativement 
bien soignées et lissées. Elles peuvent être rendues rugueuses 
par l’abondance du dégraissant (quartz). L’épaisseur de la pa-
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Figure 14 – Outillage en silex. 1-7 : armatures de fl èche ; 8-9 : pièces esquillées.

roi varie entre 4,4 et 9,9 mm. Dans deux cas, un fi n sillon 
incisé sépare le col de la panse (fi g. 16 : 7-8) et marque ainsi 
une segmentation du profi l. À côté de ces vases, on retrouve 
des bols hémisphériques à large ouverture (fi g. 16 : 18-20) ou 
à bords droits (fi g. 16 : 21-23). Ces derniers semblent moins 
aboutis dans leur fabrication et montrent des parois d’épais-
seurs inégales et des surfaces à peine égalisées. À côté de 
ces formes ouvertes, d’autres types de vase existent mais en 
moindre quantité : des bouteilles (fi g. 16 : 24-25), une mar-
mite à bord court éversé (fi g. 16 : 26) et peut-être une autre à 
bord ourlé (fi g. 16 : 6), des plats à pain (fi g. 16 : 32-36) et des 
cuillères uniquement connues par leurs manches (fi g. 16 : 37-
38). Les plats à pain sont représentés par quelques petits frag-
ments de bord dont il est impossible d’estimer le diamètre. Le 

rebord est souvent épaissi et les parois présentent des épais-
seurs variant de 8,5 à 21 mm. Les pâtes sont uniquement dé-
graissées au quartz et à la chamotte. Les bouteilles présentent 
un col court évasé et des parois fi nes bien lissées (épaisseur 
entre 3,4 et 4,6 mm). Leur diamètre à l’ouverture varie de 40 
à 60 mm. Des moyens de préhension ou de suspension à per-
foration horizontale sont présents (fi g. 16 : 27-31) sans qu’il 
soit possible de les associer à un quelconque type de vase. 
Ces anses ont été obtenues de deux manières diff érentes. La 
plupart sont réalisées par ajout d’une plaque de pâte sur un 
vase déjà régularisé. La fi ne perforation est alors réalisée à 
la baguette avant cuisson. Dans un cas, l’anse est réalisée par 
application d’un boudin de pâte déjà préformé (fi g. 16 : 30). 
L’anse est ensuite soudée au reste du vase. Le décollement de 
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Figure 16 – Céramique du Néolithique moyen II.

cette anse a laissé des bourrelets caractéristiques sur la panse 
du vase. Une anse à ensellement et à perforation horizontale 

est également présente (fi g. 16 : 31). Un seul décor nous est 
parvenu (fi g. 10 et 16 : 39). Il s’agit d’un petit bouton apla-
ti, façonné avant cuisson, sous la forme d’une tête humaine 
stylisée. Il a vraisemblablement été appliqué sur un vase. Les 
cheveux sont fi gurés par de fi nes incisions verticales, les yeux 
en amande sont profondément imprimés dégageant de ce fait 
un nez allongé. Cette petite pièce (diamètre : 16,5 mm), dé-
couverte dans la tranchée-palissade 36, dont l’aspect fruste 
peut surprendre, est néanmoins très intéressante puisqu’il 
n’existe actuellement aucun parallèle dans les groupes de 
Bischheim et de Michelsberg.

Le montage des vases est principalement réalisé par la tech-
nique du colombin comme le montrent certains joints défec-
tueux (fi g. 16 : 6 et 11). Les pâtes sont de teinte sombre, va-
riant du beige foncé au noir en passant par toute une gamme 
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de brun et de gris, traduisant une cuisson en atmosphère 
confi née. Par contre, les plats à pain montrent des parois 
claires jusqu’au cœur, de teinte rouge-brun ou beige clair. Le 
dégraissant ajouté à la pâte est principalement le quartz, fi -
nement concassé ou non, utilisé seul ou en association avec 
de la chamotte, du calcaire ou des végétaux (C  & 
K , 2002 ; J  & S , 2017). L’utilisation du calcaire 
(ou de la calcite) laisse au niveau des surfaces externes des 
trous aux arêtes vives résultant de sa dissolution.

3.3. L’industrie osseuse du Néolithique moyen II

L’extrémité d’un outil à tranchant (fi g. 17), réalisé sur bois 
de cervidé, provient de la tranchée-palissade 36 (zone 13). 
Il pourrait s’agir de l’extrémité d’une hache en "T" dont des 
exemplaires sont connus dans les cultures de Grossgartach, 
Cerny et Post-Rössen (S , 2000, p. 122-123).

3.4. La céramique du second âge du Fer

L’ensemble étudié, provenant des zones 8 à 13, se compose 
de 151 fragments pour un nombre minimal de 41 individus 
dont seuls 13 sont typologiquement identifi ables. Étant don-
né leur faible importance numérique, les lots seront traités 
ici dans leur ensemble en regard du répertoire typologique. 
La classifi cation des formes utilisée dans l’étude qui suit est 
issue du référentiel chrono-typologique développé dans une 
thèse de doctorat récente traitant notamment de la culture ma-
térielle de la fi n de la période laténienne en Belgique8 (fi g. 18) 
(M , 2017a).

La majorité des fragments (128 fragments, soit 84,7 % du 
nombre de restes) appartient à un groupe de pâtes limoneuses 
fi nes ou grossières comportant parfois des particules de cha-

P.VCh15/13/36-3/184/11

0 3 cm

Figure 17 – Outillage en bois de cervidé. Fragment de hache.

motte. Le reste de l’assemblage est réparti entre des pâtes 
à dégraissant carbonaté fi n ou grossier (15 fragments, soit 
9,9 %), trois fragments en pâte savonneuse probablement at-
tribuables à des conteneurs à sel, un fragment à inclusions de 
quartz blanc qui doit vraisemblablement appartenir à un ré-
cipient néolithique, et quatre fragments de panse d’amphore 
en pâte sableuse orangée. À l’exception des fragments d’am-
phore, l’ensemble du mobilier est non tourné.

3.4.1. Répertoire de formes

Les formes ouvertes, toutes façonnées dans des argiles li-
moneuses, se répartissent entre une jatte à paroi oblique de 
type J.Ia, trois jattes à paroi arrondie et bord rentrant de type 
J.II, et une à col concave et lèvre évasée de type J.IVa/b. L’en-
semble des formes fermées se compose de deux pots-tonne-
lets à bord légèrement rentrant de type P.Ia et deux pots caré-
nés à haut col concave resserré P.Ic en pâte limoneuse, ainsi 
qu’un pot à bord rentrant et lèvre épaissie en bourrelet P.IIa, 
un pot à bord rentrant avec lèvre en bourrelet et épaule caré-
née P.IIIa et un dolium éclaboussé à bord rentrant mouluré 
P.IIIc en pâte à dégraissant carbonaté grossier.

3.4.1.1. Groupe de pâtes limoneuses

La jatte à paroi oblique, grossièrement décorée de quelques 
incisions verticales (fi g. 19 : 1) s’apparente au type J.Ia. Du-
rant la période laténienne, il est attesté du nord de la France à 
la région des fl euves aux Pays-Bas. Chez nous, il est particu-
lièrement bien représenté au nord du sillon Sambre-et-Meuse, 
avec une concentration située sur le plateau limoneux hesbi-
gnon. Issue du répertoire du premier âge du Fer, la forme à re-
vêtement grossièrement éclaboussé, la plus courante, est datée 
dans nos régions de LT A à C1 (460-200 av. J.-C.), notamment 
grâce aux datations radiocarbones eff ectuées sur des échantil-
lons associés à des formes similaires à Hooidonksche Akkers 
(M , 2017a, p. 242 ;   B , 1980, p. 48). Deux 
ateliers hesbignons, situés à Verlaine et Awans, ont livré ce 
type de forme (D , 1996 ; M  & L , 2007).

Les quatre jattes à paroi arrondie et bord légèrement rentrant, 
de type J.II (fi g. 19 : 2-4), correspondent également à une 
forme diff usée largement en Gaule septentrionale et très com-
mune en Hesbaye durant le second âge du Fer. Son apparition 
peut être située dès la transition entre le Hallstatt fi nal et La 
Tène ancienne, comme en témoignent, par exemple, les exem-
plaires de Lamine ou de Berlare (datés par radiocarbone entre 
770 et 390 av. J.-C.) (D , 1987, p. 93 ; D  C  et 
al., 2005, p. 164). La forme perdure durant les phases C2 et D 
de La Tène, mais présente alors un profi l plus haut et un aspect 
de surface plus soigné (ce qui n’est pas le cas des exemplaires 
étudiés ici) (M , 2017a, p. 245). Les fi nes incisions ver-
ticales faisant offi  ce de décor rappellent également des exem-
plaires plus anciens. L’atelier de Verlaine semble avoir égale-
ment produit cette forme (D , 1996).

Un petit fragment de col concave (fi g. 19 : 5) est vraisembla-
blement attribuable à une jatte de type J.IV, soit une jatte à col 
concave et épaule carénée (variante a) ou arrondie (variante 
b). Ces formes sont caractéristiques du répertoire de toute la 

8 Le lecteur y trouvera, entre autres, une analyse détaillée de la répartition 
spatiale des formes et groupes de pâtes ainsi que l’interprétation de leur dis-
tribution dans un contexte géographique et historique plus global. La thèse 
inédite est disponible sur demande à l’auteur (famartin@ulb.ac.be).
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Figure 18 – Typo-chronologie des vases du second âge du Fer (tableau : F. Martin).

période laténienne dans le nord de la Gaule. Dans nos régions, 
on peut les situer globalement entre LT A et l’horizon gallo-ro-
main III, soit de 460 av. J.-C. à 15/20 ap. J.-C. L’exemplaire 
ici illustré, peu ouvert et à lèvre fi ne, façonné dans une pâte 
limoneuse, se rapproche davantage des exemplaires anciens 
connus dans le bassin moyen de la Meuse et peut être daté des 
alentours de La Tène A à C1 (M , 2017a, p. 250).

Le pot-tonnelet à bord légèrement rentrant de type P.Ia, présent 
en deux exemplaires dans cet ensemble (fi g. 19 : 6-7), est déjà 
attesté dans d’autres zones de la fortifi cation de Pont-de-Bonne, 
ainsi que dans les contextes hesbignons du début de La Tène 
(M , 2017a, p. 258-261). De nombreux exemplaires sont 
par ailleurs connus du delta du Rhin au nord de la France, avec 
une chronologie qui s’étend de La Tène A à B2 ou C1 (soit de 
460 à 260/200 av. J.-C.). Cette forme est découverte dans la 
plupart des cas en association avec des jattes à paroi oblique de 
type J.I., comme à Modave. Comme ces dernières, elle a pu être 
produite dans l’atelier de Verlaine (D , 1996).

Deux individus s’apparentent à des pots carénés à haut col 
concave resserré de type P.Ic (fi g. 19 : 8-9). Cette forme plus 
rare, présente dans quelques contextes hesbignons anciens 
(Bovenistier, Wange, Waremme, Kesselt, Orp, etc.) et façon-
née en pâte limoneuse, doit être située entre le Hallstatt C et 
La Tène C1 (M , 2017a, p. 264).

3.4.1.2. Groupe de pâtes à dégraissant carbonaté

Un pot à bord rentrant et lèvre épaissie en bourrelet a été at-
tribué au type P.IIa (fi g. 19 : 10). Cette forme, généralement 

ovoïde, est presque systématiquement façonnée dans une pâte 
à inclusions de calcite grossière. Particulièrement représen-
tative des traditions potières régionales de la fi n de La Tène 
dans le bassin moyen de la Meuse, elle est principalement 
distribuée en Hesbaye, en Condroz et en Fagne-Famenne. 
Elle peut être située dans une fourchette chronologique qui 
s’étend de La Tène C2 à l’horizon gallo-romain II (soit entre 
200 et 5/1 av. J.-C.) (M , 2017a, p. 266).

On compte également un pot à bord rentrant, lèvre en bour-
relet et épaule carénée de type P.IIIa, façonné dans une pâte 
à dégraissant carbonaté grossier (fi g. 19 : 11). Il s’agit du 
type également connu sous le nom de kurkurn ou Halterner 
Kochtöpfen dans la littérature archéologique. Il apparaît du-
rant la fi n de la période laténienne en territoire trévire et à la 
transition entre La Tène D et les premiers horizons gallo-ro-
mains dans nos régions (soit aux alentours de 50-20/15 av. 
J.-C.) (M , 2017a, p. 272-273). Sous le règne d’Auguste, 
la forme connaît un succès important et se diff use vraisembla-
blement au départ d’ateliers de la cité des Tongres jusqu’aux 
camps du limes rhénan. Le type disparaît au plus tard vers le 
milieu du Ier s. ap. J.-C.

Enfi n, un dolium à bord rentrant mouluré de type P.IIIc com-
plète l’ensemble du groupe de pâtes à dégraissant carbonaté 
(fi g. 19 : 12). Ce dernier, issu des traditions potières régio-
nales, est bien connu aux abords du sillon Sambre-et-Meuse, 
de la Hesbaye à l’Ardenne, au sein d’assemblages dont la da-
tation s’étend entre La Tène D1 et l’horizon gallo-romain III 
(soit de 150 av. J.-C. à 15/20 ap. J.-C.) (M , 2017a, p. 
279-282). Comme le type précédent, le P.IIIc sera exporté 
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Figure 19 – Céramique du second âge du Fer (dessins : F. Martin).

jusqu’aux camps durant la période augustéenne, probable-
ment dans le cadre d’échanges visant à approvisionner les 
militaires stationnés sur le Rhin.

3.5. La céramique carolingienne

Les 832 tessons de céramique retrouvés dans la couche d’hu-
mus recouvrant les vestiges du Rocher du Vieux-Château 
(tabl. 3), appartiennent d’une part (NR : 600 – NMI : 26) à la 
typologie du premier Moyen Âge déjà mise en évidence lors 
de l’étude de la vaisselle issue de contextes liés au rempart 

(  L , 2016), et d’autre part (NR : 232 – NMI : 
19) font écho à une présence post-médiévale (XVIe - XIXe s.) 
qu’il est diffi  cile, à l’heure actuelle, de localiser précisément 
et dont on ne peut estimer l’ampleur. Comme on doit s’y at-
tendre dans des contextes remaniés, le taux de fragmentation 
est particulièrement élevé puisque les diamètres des réci-
pients ne sont conservés en moyenne qu’à 14,2 % et qu’aucun 
profi l n’est donc complet.

Bien qu’issue de zones et d’UF diff érentes, la céramique 
du premier lot doit être considérée comme un ensemble qui 
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Catégorie technologique Groupe de pâtes Type NR % NR NMI
Tournée claire à surface brute MOSA 5 Pot globulaire 11 1,3 10
Tournée claire à surface brute MOSA 5 Pot globulaire à anse 3 0,4 1
Tournée claire à surface brute MOSA 5 Bol caréné 4 0,5 3
Tournée claire à surface brute MOSA 5 Bol hémisphérique 1 0,1 1
Tournée claire à surface brute MOSA 5 Couvercle 1 0,1 1
Tournée claire à surface brute MOSA 5 Indéterminé 515 61,8 3
Tournée claire à surface brute indét. Pot globulaire 1 0,1 1
Tournée claire à surface brute indét. indéterminé 4 0,5 1
Tournée claire peinte MOSA 5 Pot globulaire 3 0,4
Tournée très cuite rugueuse à surface brute MOSA 5 Pot globulaire 5 0,6 3
Tournée très cuite rugueuse à surface brute MOSA 5 Indéterminé 2 0,3
Tournée très cuite rugueuse à surface brute MOSA 5 Indéterminé 45 5,4
Tournée rouge à surface brute indét. Indéterminé 2 0,3
Tournée sombre à surface brute indét. Indéterminé 3 0,4 2
résiduel 0 0
post médiéval 232 27,8 19
TOTAL 832 45

Tableau 3 – Quantifi cation de la céramique de la couche d’abandon de Pont-de-Bonne, par fabrique et par type.

illustre, au sein d’un remblai unique, toute la période d’oc-
cupation du site au premier Moyen Âge. Cet ensemble est 
techniquement et typologiquement très homogène et s’assi-
mile parfaitement aux productions locales connues à Haillot, 
aux Xe et XIe s. (V  &  L , 2007 ; 

 L , 2013 ;  L  & V , 
2017) et aux contextes d’utilisation contemporains de Huy 
(T -P , 1997 ; W , 1990-1991 ; D  et al., 
1995 ; G , 1996 ; L , 1975-1976, 1987-1988) et 
de Namur (  L  et coll., 2006).

À Pont-de-Bonne, l’approvisionnement en vaisselle se fait 
dans la région. Seul un récipient est d’origine douteuse.

Les argiles sont majoritairement blanches, beiges ou roses 
orangées, de type kaolinitique, disponibles à proximité, dans 
la vallée de la Meuse et sur le plateau condruzien (MOSA 5 ; 

 L  et coll., 2006, p. 110 ;  L , 
2016, fi g. 113). Elles sont exploitées pour fabriquer de la cé-
ramique claire ou très cuite à surface rugueuse (fi g. 20).

Un tesson est peint de traits verticaux et ondulés bruns (fi g. 
20 : 23), comme on en retrouve dans la région depuis le début 
du IXe s. Ce tesson, à cause d’un léger ressaut sur la panse, 
rappelle les productions régionales et, singulièrement, celles 
de Haillot. Enfi n, deux récipients ayant été soumis à de fortes 
chaleurs (incendie ?), ont une couleur foncée, voire noire 
mais qui n’est probablement pas la couleur d’origine.

Avec le présent lot, le répertoire typologique de la vaisselle 
utilisée par les occupants du site, déjà mis en lumière précé-
demment, s’enrichit d’un petit bol hémisphérique (fi g. 20 : 
14) et d’un couvercle (fi g. 20 : 15).

Mais ce sont les pots globulaires en céramique claire façonnés 
dans une argile locale (MOSA 5) qui restent les plus nom-
breux, représentés par 10 individus (fi g. 20 : 1-8). Ces réci-
pients standardisés, destinés à la cuisson et au stockage des 
denrées, sont similaires à ceux produits non loin de là, à Hail-
lot, aux Xe et XIe s. (voir les références dans  L , 

2016). Leurs fonds sont plats ou légèrement lenticulaires (fi g. 
20 : 16-22). Trois fragments de pots globulaires à anses en 
céramique claire locale (MOSA 5) ont également été identifi és 
(fi g. 20 : 9-10), sans qu’il soit possible d’affi  rmer qu’ils appar-
tenaient à trois récipients diff érents. Les anses plates, diamé-
tralement opposées, permettaient une meilleure préhension, 
généralement pour le versement de liquide. Au moins trois 
lèvres peuvent être attribuées à des bols à carène haute et bien 
marquée (fi g. 20 : 11-13), tels qu’ils ont déjà été identifi és sur 
le site et dans la région (voir les références dans  L -

, 2016). Un quatrième bol, au profi l plus hémisphérique 
(fi g. 20 : 14), en rappelle d’autres, trouvés à Namur, dans des 
couches du milieu du Xe s. (  L  et coll., 2006, 
fi g. 6 : 24) ou encore un exemplaire produit à Haillot dans un 
four non encore daté avec précision mais que l’on peut situer 
entre le milieu du Xe et le milieu du XIe s. Le couvercle en 
terre cuite (fi g. 20 : 15), à bord simple légèrement biseauté, est 
un élément rare parce qu’habituellement fabriqué en matériau 
périssable. Les quelques exemplaires connus pour le premier 
Moyen Âge ont généralement un bord à gorge, permettant de 
bien caler le couvercle sur l’ouverture du récipient (G , 
1996,  L  et coll., 2006, fi g. 6, 9 et 10). Mesurant 
dix centimètres de diamètre, il devait fermer un pot de cuisson 
dont le diamètre d’ouverture est inférieur à la moyenne et qui 
n’a pas été identifi é dans le présent lot. Il est à rapprocher 
d’un autre retrouvé dans un dépotoir à Huy Batta et daté entre 
la fi n du IXe et la fi n du Xe s. (L , 1975-1976, pl. 2 : 
11). Parmi les fonds de récipients, deux sont atypiques : l’un, 
d’origine mosane, est percé avant cuisson d’un trou central 
(fi g. 20 : 17) et l’autre, très étroit (diam. 7 cm), est annelé 
(fi g. 20 : 29) à la façon des récipients rhénans dès le début 
du Xe s. (S , 2002, fi g. 70 et suivantes) ou limbourgeois 
dès le milieu du XIe s. (B , 1965). La pâte est blanche et 
contient de nombreux quartz bien classés mais également de 
rares oxydes de fer (fi g. 21). La surface est soignée, sans trace 
de doigts, de couleur blanc crème. Sur base de l’observation 
macroscopique de la pâte, il n’est pas possible d’affi  rmer avec 
certitude que ce récipient est importé de la région rhénane ou 
du sud du Limbourg néerlandais (Schinveld), tant la pâte res-
semble à la MOSA 5, mais la morphologie de ce fond oriente 
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Figure 20 – Sélection de céramique en pâte mosane 5 : tournée claire à surface brute (1-22) ; tournée claire peinte (23) ; tournée 
très cuite rugueuse à surface brute (24-28). Sélection de céramique à pâte indéterminée : tournée claire à surface brute (29-31) ; 
tournée sombre à surface brute (32-33) (dessins : S. de Longueville).

Figure 21 – Argile blanche d’origine indéterminée (sud 
Limbourg ?)  (photo : S. de Longueville).

vers cette hypothèse. L’absence de trace de pincées dans l’an-
neau ferait même préférer une origine limbourgeoise, mais qui 

ne peut donc être antérieure au milieu du XIe s. et dater plutôt 
du XIIe s. (S , 2011).

Dans ce lot, l’absence totale de céramique glaçurée est éga-
lement à relever. Cette catégorie de matériel n’était déjà pas 
très présente dans le matériel lié au rempart puisque sur les 
946 tessons observés, seuls 7 étaient en partie couverts de 
glaçure (  L , 2016). Le même constat peut être 
posé pour l’occupation rurale de Villers-le-Bouillet où sur 
2869 tessons, 22 sont glaçurés (  L  & H -

, 2015). L’explication ne peut uniquement se trouver 
dans un décalage chronologique, la glaçure faisant son ap-
parition dans les agglomérations de la région, Huy et Namur, 
dès le milieu du IXe s. (G , 1996 ; T -P , 1997 ; 

 L , 2006). À Haillot, des récipients glaçurés 
ont été produits aux Xe et au début du XIe s., mais en quantités 
limitées. Peut-être faut-il s’interroger sur la nature des sites 
et les conditions d’accès des occupants à ces produits encore 
rares et sans doute chers?

Hormis le fond annelé et trois petits tessons mosans très cuits, 
il n’a pas été retrouvé, sur le Rocher du Vieux-Château, de 
céramique que l’on peut dater des XIIe, XIIIe, XIVe ou XVe s. 
Le matériel post-médiéval, identifi é par S. Challe (SPW), est 
constitué de terre cuite glaçurée, parfois décorée à la barbo-
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tine, de grès, de majolique, de faïence et de porcelaine, ainsi 
que d’une pipe d’Andenne ou de Gouda (XVIIIe-XIXe s.). 
Sur un échantillon de plus de 800 tessons, ce constat d’hiatus 
n’est pas anodin.

Dix fragments de tuiles ont également été identifi és. Au stade 
actuel des connaissances du site, il n’est pas possible de les 
attribuer, ni à une période, ni à un bâtiment particulier. Ce-
pendant, si elles devaient être associées à une construction du 
Xe s., elles participeraient à la qualifi cation du statut particu-
lier et privilégié de celle-ci.

Nul doute que les fouilles à venir au Rocher du Vieux-Châ-
teau, au cœur même du rempart et des structures d’occupa-
tion, livreront quelques pistes de réfl exion pour élucider ces 
questions générales d’une part et très particulières de l’autre.

3.6. Le matériel métallique

Le mobilier métallique compte 451 restes pour un poids total 
de 10,2 kg provenant principalement des terres humifères re-
couvrant les zones de fouille (92 % de l’eff ectif). La majorité 
d’entre eux sont en fer (sauf pour quelques objets comme des 
monnaies récentes). Peu d’objets sont associés à un contexte 
fermé.

La catégorie typologique la plus abondante est celle des sco-
ries (NR = 392 ; p = 9,6 kg), montrant qu’une activité métal-
lurgique était présente sur le site. Leur distribution est préfé-
rentiellement répartie dans l’humus recouvrant les zones 10, 
11 et 13. On en retrouve également dans les structures 25 (2), 
27 (6), 32 (2), 33 (1) ainsi que dans les éboulis du rempart ca-
rolingien (14). Certaines scories conservent la trace rubéfi ée 
de parois de bas fourneau ou de foyer.

Ensuite viennent les clous. Ils sont répartis en deux classes : 
les clous de construction et les clous de menuiserie (G -

, 2003, p. 49-51). Les clous de menuiserie sont au 
nombre de 33 (fi g. 22 : 8-31). Leurs longueurs varient de 
4,2 cm à plus de 6,7 cm. Les tiges sont de section carrée ou 
rectangulaire, de 4 à 7 mm. Les têtes, fortement corrodées, 
sont carrées, rectangulaires voire pentagonales. Les clous de 
construction (NR = 3) ont été découverts dans la zone 8. Il 
s’agit de grandes fi ches utilisées pour solidariser les poutres 
du rempart laténien. La plus grande (L = 19,6 cm ; fi g. 22 : 
1), retrouvée en position horizontale, est issue du cœur du 
murus gallicus (UF [127]) et signale la proximité d’un croi-
sement de poutres. Une autre (L = 13,6 cm ; fi g. 22 : 2) pro-
vient du cœur du rempart carolingien (UF [166]). Elle a été 
intégrée involontairement au rempart lors de sa construction. 
Enfi n, un fragment médian (fi g. 22 : 3) a été retrouvé dans la 
couche humifère [56]. Ces fi ches ont des sections carrées va-
riant entre 7,4 et 7,9 mm de côté et présentent une extrémité 
en tête homme. À côté de ces fi ches en fer, quatre fragments 
de barre de section carrée (fi g. 22 : 4-7), comparables aux 
fi ches, pourraient correspondre à des ratés de fabrication ou 
à des chutes. Deux pièces semblables avaient déjà été retrou-
vées dans le rempart carolingien (D  [dir.], 2016a, p. 103, 
fi g. 115 : 14-15). Ces éléments pourraient être mis en relation 
avec l’abondance de scories de fer découvertes à proximité 

du rempart et de l’entrée du site, et indiquer éventuellement 
la présence proche d’un atelier de fabrication de ces grands 
clous. Un autre grand clou (L = 21 cm ; fi g. 22 : 32) a été 
exhumé de l’humus recouvrant la zone 8 (UF [56]). Il diff ère 
des fi ches par la constance de sa section sur la presque tota-
lité de la tige (9,5 x 9,7 mm), alors que les fi ches sont plus 
effi  lées. Il présente aussi une tête particulière, de forme trian-
gulaire, plate, totalement décentrée par rapport à la tige. Son 
attribution chronologique est indéterminée.

La catégorie des indéterminés comporte 17 pièces, générale-
ment de petite taille et fragmentaires, trop corrodées pour en-
visager une détermination valable. Elle rassemble aussi les élé-
ments métalliques modernes comme des pièces de monnaies.

Une dernière pièce (fi g. 22 : 33) correspond à un crampon 
de menuiserie permettant de solidariser deux pièces de bois 
pour la construction ou l’ameublement. Il s’agit du type B, 
en forme de U et dos large, défi ni à Andone et daté du Xe s. 
(L , 2009, p. 185 et 187).

3.7. La faune

La faune a été étudiée de la même manière que celle déjà pu-
bliée (G  & G , 2016) et se divise en cinq assem-
blages, comparables à ceux déjà connus. Nous les distinguons 
de ces derniers par les sigles AS1 à AS5.

AS1 : Couche humifère ; mélange de restes des diff érentes 
périodes reconnues, du Néolithique moyen aux époques mo-
dernes (UF [56], [125], [142], [146], [182]).
AS2 : Restes carolingiens (UF [57], [151]).
AS3 : Restes du second âge du Fer (La Tène C et D) (UF 
[126], [127], [132], [143], [150], [155], [171]).
AS4 : Restes du Néolithique moyen (UF [137], [141], [156], 
[163], [184], [188]).
AS5 : Restes de contextes indéterminés (trous de poteau et 
fosses) (UF [129], [159]).

L’étude n’a pas posé de problèmes majeurs et la collection 
de référence résiduelle, après le démantèlement de la section 
d’archéozoologie de l’unité de paléontologie de Gand, a suf-
fi  pour le contrôle de quelques identifi cations. Ceci n’exclut 
pas quelques attributions douteuses, qui n’infl uent toutefois 
pas les résultats obtenus. Le tableau 4 résume la composition 
des assemblages (comptages de fragments ou de spécimens). 
Le lecteur verra que la collection consiste essentiellement en 
restes néolithiques et que le nombre de restes non identifi és 
est considérable. Comme dans le cas de la première collec-
tion, la plupart des restes sont de petite taille et peu diagnos-
tiques, suite à leur dégradation marquée. Notons encore que, 
comme dans la première collection, peu de restes de côtes et 
de vertèbres, éléments fragiles du squelette, ont été reconnus. 
L’échantillonnage soigneux avec tamisage sur maille de 5 mm 
révèle un taux d’identifi cation très bas, se chiff rant à quelque 
8 % pour l’assemblage dominant. Quelques remarques sur les 
animaux rencontrés suivent.

Deux restes osseux appartiennent à des oiseaux. L’assem-
blage humifère (AS1) a livré un fragment d’un os long cal-
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Figure 22 – Mobilier métallique.

ciné attribuable à un animal dont la taille est comparable à 
la poule. Une moitié de fémur semble provenir d’une poule, 
mais la préservation défectueuse du fragment ne permet pas 
d’identifi cation certaine, de là découle le point d’interroga-
tion accompagnant l’identifi cation. Ce reste a été découvert 
dans le fossé néolithique 23 (UF [137]). Cependant, si la dé-

termination est exacte, la poule n’apparaît chez nous qu’au 
cours de la période laténienne (B , 1994).

La liste des mammifères sauvages est très restreinte. La taupe 
et le hérisson sont représentés chacun par un humérus. Un ti-
bia assez complet et deux métapodes de lièvre ont été trouvés 
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Tableau 4 – Composition des assemblages fauniques (comptages de fragments ou de spécimens). (a) Lepus europaeus remplace L. capensis, 
car la conspécifi cité des deux formes n’est plus acceptée ; (b) Squelette incomplet, compté comme un seul spécimen (restes indubitablement 
d’un même os ou individu).

dans la même unité de fouille (UF [142] ; AS1). Une prémo-
laire supérieure, un humérus distal et un fragment d’os canon 
postérieur proviennent du cerf élaphe ; une seconde phalange 
d’un chevreuil.

La faune domestique se rapporte aux formes traditionnelles 
de nos régions. Un astragale représente le cheval dans l’as-
semblage laténien ; le cheval devenant un compagnon régu-
lier de l’homme au cours de l’âge du Fer (B , 1994). 
Les quelques mesures de restes de porc suggèrent des ani-
maux de grande taille. Il paraît maintenant probable que les 
sangliers de la première collection dont l’identifi cation était 
incertaine, soient de grands verrats. Les restes d’ovicaprins 
sont peu caractéristiques et proviennent, sans doute, surtout 
de moutons, comme on le constate normalement dans les sites 
de nos régions et des régions limitrophes. Dans l’assemblage 
1, un squelette assez complet recueilli dans une sépulture ré-
cente (Str. 26, UF [146]) provient d’une chèvre inerme de 
conformation trapue, âgée d’environ six mois. Les quelques 
mesures de restes de bœufs néolithiques se rapportent claire-
ment à des animaux de grande taille, comme on le constate 
souvent (voir par ex. G  & B , 1993). Les bœufs 
des assemblages plus récents semblent plus petits.

On n’observe pas de traces claires laissées par l’abattage ou par 
la préparation pour la consommation, mais une faible quantité 
des restes a été exposée au feu, très probablement par hasard.

La collection se divise en trois groupes taphonomiques. Le 
plus important est celui des déchets de consommation. Ces 
restes proviennent essentiellement du quatuor traditionnel 
porc, mouton/chèvre et bœuf, auxquels s’ajoutent quelques 
restes d’oiseaux et de cervidés. Le seul reste de cheval pro-
vient très probablement d’un cadavre, car les preuves de 
l’hippophagie au cours de la préhistoire tardive dans nos ré-
gions sont manquantes (G , 2015).

La taupe et le hérisson sont indubitablement des intrusions, 
c’est-à-dire, des animaux dont la présence n’est pas due à 

l’activité consciente des occupants humains d’un site. Leur 
état de conservation, diff érent de celui des autres restes, sug-
gère que ce sont des intrusions tardives. La chèvre de la sépul-
ture peut être considérée comme une intrusion récente. Cette 
trouvaille rappelle celle du jeune mouton enterré de la pre-
mière collection, probablement contemporain de la bergerie 
installée sur le plateau à la fi n du XIXe s. Le statut du lièvre 
est ambigu ; les trois restes proviennent de la même unité de 
fouille et nous avons l’impression qu’ils appartiennent à un 
seul animal. La conservation de ces restes est comparable à 
celle des restes de consommation et le lièvre pourrait donc 
être une intrusion ancienne, car la faune de chasse est ici très 
restreinte. La "poule" néolithique serait aussi une intrusion 
par rapport aux restes de cette période.

L’analyse de la nouvelle collection de faune confi rme que 
l’élevage se concentrait sur le cheptel traditionnel de nos ré-
gions au cours des diff érentes occupations du site. La chasse 
ne jouait qu’un rôle infi me. Toutefois, seul l’assemblage néo-
lithique (AS4) se prête à une comparaison des fréquences des 
animaux domestiques avec celles des assemblages A4 et A3 
déjà publiés (tabl. 5 ; G  & G , 2016).

Les nouveaux pourcentages confi rment la prédominance du 
porc, mais en AS4 les ovicaprins cèdent leur place au bœuf. 
Cette diff érence pourrait s’expliquer par la provenance des 
assemblages considérés. AS4 consiste essentiellement en 
échantillons de la tranchée-palissade néolithique. Par contre, 
A4 provenant de la mince couche sur sol géologique, est mé-

AS4 A4          A3       
n % n % n %

porc 69 44,2 407 45,8 41 31,1
mouton/chèvre 29 18,6 226 26,5 33 25
boeuf 58 37,5 255 26,7 58 43,9

Tableau 5 – Comparaison des fréquences des animaux domestiques 
de l’assemblage AS4 avec celles des assemblages A4 et A3 étudiés 
précédemment (Gilson & Gautier, 2016).

ESPECE/ ASSEMBLAGE AS1 AS2 AS3 AS4 AS5
Oiseau indéterminé 1 - - - -
Taupe (Talpa europaea) - 1 - - -
Hérisson (Erinacaeus europaeus) - - - 1 -
Lièvre (Lepus europaeus) (a) 3 - - - -
Cerf élaphe (Cervus elaphus) 1 - 1 1 -
Chevreuil (Capreolus capreolus) - - - 1 -
Poule (Gallus gallus f. domestica) - - - 1 -
Cheval (Equus ferus f. caballus) - - 1 - -
Porc (Sus scrofa f. domestica) 7 1 2 69 -
Mouton/chèvre (Ovis ammon f. aries/Capra aegragus f. hircus) 18 - 2 29 1
Chèvre (Capra aegragus f. hircus) (b) 1 - - - -
Boeuf (Bos primigenius f. taurus) 22 5 7 58 2
Totaux identifi és 53 6 13 160 3
Totaux non identifi és 140 35 31 1860 15
Totaux 193 41 44 2020 18
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langé avec du matériel du murus gallicus la surmontant et 
donc contenait à la fois un mobilier néolithique et protohis-
torique. A4 est donc un assemblage mixte refl étant déjà la 
déforestation et l’augmentation des ovicaprins au cours de la 
période laténienne. De nouvelles fouilles confi rmeront peut-
être les taux de AS4, qui indiquent clairement un élevage axé 
sur des porcins et des bovins de grande taille dans un environ-
nement favorable, car encore très boisé.

4. Synthèse

La fouille de petites zones, directement situées derrière le 
rempart sud, a permis de mettre au jour une série de struc-
tures parmi lesquelles dominent les trous de poteau. À côté 
de ceux-ci, une fosse, des fosses-carrières et deux tronçons 
d’une tranchée-palissade sont également les témoins d’oc-
cupations anciennes sur le site du Rocher du Vieux-Château 
à Pont-de-Bonne. Cependant, le peu de matériel découvert 
dans les remplissages de ces structures et les contaminations 
possibles entre les diverses phases d’occupation, nous em-
pêchent de proposer, dans la plupart des cas, une datation pré-
cise. Par ailleurs, la fouille d’un tronçon du rempart sud (zone 
8) a confi rmé la stratigraphie déjà obtenue dans les zones 4/7 
et 5 (D  [dir.], 2016a).

4.1. Occupation du site au Néolithique moyen II

La fouille du rempart sud (Str. 1, zones 4/7 et 5) avait déjà mis 
en évidence la présence, à Pont-de-Bonne, de deux faciès de 
la fi n du Ve millénaire (Bischheim occidental et Michelsberg ; 
D  [dir.], 2016a), grâce au matériel découvert dans des 
zones d’épandage recouvertes par le rempart laténien.

Deux tranchées de fondation d’une palissade, de faible lar-
geur et de faible profondeur (Str. 23 et 36), une petite fosse 
(Str. 30) et une zone d’épandage située dans la zone 8 (UF 
[141]) peuvent être datées du Néolithique moyen II. Les 
deux tranchées-palissades appartiennent à un même système 
de clôture, séparées l’une de l’autre par un espace ouvert de 
7,48 m, ménageant ainsi un accès vers l’intérieur de la surface 
enclose. Ces tranchées ont accueilli des troncs verticaux de 
faible diamètre (entre 20 et 25 cm) dont la présence peut être 
déduite de la disposition des pierres de calage. Cette palis-
sade est implantée à la limite de la rupture de pente du rocher 
dans son développement sud-est. Elle réserve une terrasse de 
quelques mètres au nord-est, dans l’axe de l’ouverture. Le 
tracé de la palissade semble se poursuivre vers le nord-ouest. 
D’autres sondages seront nécessaires pour vérifi er si cette pa-
lissade ceinturait complètement l’éperon. La fosse 30, de par 
sa forme et son contenu, pourrait être contemporaine de la 
palissade. À l’avant de celle-ci, des zones de rejets s’étendent 
sur les pentes de l’éperon (UF [141]).

La nature du substrat du Rocher du Vieux-Château a contraint 
les populations néolithiques à préférer la construction d’une 
palissade plutôt que celle d’un fossé. Ceux-ci sont le plus 
souvent implantés dans des terrains meubles, limoneux 
(Blicquy La Couture du Couvent ; C  & D , 
2009) ou crayeux (Escalles Mont d’Hubert dans le Pas-de-

Calais ; P  et al., 2014) et sont parfois doublés d’une 
palissade (Maizy dans l’Aisne ; L  et al., 1986). Au 
contraire, les villages implantés sur des promontoires rocheux 
off rent plus volontiers des limites sous forme de palissade par 
exemple à Olloy-sur-Viroin Plateau des Cinques où les ves-
tiges d’une palissade datés du Michelberg ont été reconnus 
(P  et al., 2015).

La céramique recueillie dans les tranchées-palissades et 
dans la zone d’épandage est homogène et appartient à une 
tradition du Néolithique moyen II (vases à profi l segmenté, 
vases à col, grands vases à large ouverture, marmites, pui-
soirs, plats à pain ; fi g. 23). Ces formes appartiennent au 
registre du Michelsberg ancien, aussi bien celui du Bassin 
parisien que celui de la vallée du Rhin (D , 1998 ; 
L  1968). Les marmites trouvent leur origine dans le 
groupe de Noyen (vallée de la Seine et de l’Yonne) et dans 
le Chasséen septentrional (J , 1988). C’est une forme 
emblématique du Michelsberg ancien (MK I et II de Lüning) 
présente à Cuiry-les-Chaudardes (L -M  & 
L  B , 1982) et dans l’enceinte de Berry-au-Bac (D -

 et al., 1984). En contexte Bischheim, ces formes 
sont également présentes. L’anse à ensellement (fi g. 16 : 31), 
retrouvée dans la tranchée-palissade 23, pourrait appartenir 
à ce groupe. Elle est connue à Amigny-Rouy La Bretagne 
(N , 1989). Les vases hémisphériques à large ouverture 
ou à bord droit ne semblent pas appartenir au répertoire 
Bischheim (J  et al. 2004, p. 138) et sont rares dans 
le Michelsberg belge (V  & B -L  
1988). L’utilisation préférentielle du quartz comme dégrais-
sant rapproche les productions potières de Pont-de-Bonne 
du Michelsberg rhénan (V , 2006, p. 112). Par 
contre, l’utilisation de la mousse comme dégraissant n’est 
pas un critère d’attribution valable puisqu’elle est aussi bien 
présente dans le groupe de Bischheim que dans le groupe de 
Michelsberg. L’absence de décor sur les vases pourrait être 
un critère en faveur d’une attribution de la palissade au Mi-
chelsberg. Le bouton décoré d’une tête humaine ne trouve 
aucune comparaison dans les deux groupes de populations 
présents sur le site.

L’outillage en silex est préférentiellement obtenu sur éclat. 
L’outil le plus abondant est le grattoir suivi des armatures qui 
sont perçantes ou tranchantes. De petites haches polies sont 
façonnées dans une roche calcaire, la siltite, qui pourrait être 
d’origine locale. L’utilisation de la fl uorite semble caractéris-
tique du groupe de Michelsberg (MK) puisqu’aucune perle 
de cette roche n’a été mise au jour sur des sites du groupe de 
Bischheim.

La probable hache en "T" mise au jour dans la tranchée-pa-
lissade 36, plutôt caractéristique des groupes post-Roessen, 
pourrait être l’élément le plus ancien.

L’analyse de la faune provenant des contextes néolithiques 
confi rme que l’élevage était la principale source d’apport car-
né ; la chasse reste anecdotique (1 os de cerf et 1 os de che-
vreuil seulement). L’environnement boisé du site a favorisé 
l’élevage du porc (44 %) au détriment du bœuf (37,5 %) et 
des ovicaprins (18,6 %).



- 168 -

Emmanuel DELYE, Achilles GAUTIER, Sylvie DE LONGUEVILLE, Yorick LUCON, Fanny MARTIN & Amandine SCHAUS

218,40

208,70208,90209,10
209,30

209,70

20
9,9

0

210,10

210,30

21
0,

30

21
0,7

0

21
0,

70

210,90

21
1,

10

211,10

21
1,

30

211,30

211,70

211,90

212,10212,30

21
2,

30

212,70

21
2,

70

212,90

212,90

21
2,

90

213,10

213,10

21
3,

10

213,30

213,30

21
3,3

0

213,70

213,70

21
3,

70

21
3,7

0

213,90

213,90

213,90

21
3,9

0

214,10

214,10

214,10

21
4,1

0

214,30

214,30

21
4,

30

21
4,3

0

214,70

21
4,

70

21
4,

70

21
4,

70

214,90

214,90

21
4,

90

214,90

21
5,1

0

215,10

21
5,

10

21
5,

10

215,30

215,30

21
5,

30

21
5,

30

215,70

21
5,

70

215,90

215,90

215,90

21
5,

90

21
6,1

0

216,10

21
6,3

0

216,30

216,30

21
6,

70

216,70

216,70

216,90

21
6,9

0

217,10

217,10

21
7,

10

217,30

21
7,

30

21
7,

70

217,70

217,70

21
7,7

0

217,70

21
7,9

0

217,90

217,90

21
7,9

0

217,90

21
7,

90

21
7,9

0

217,90

21
8,

10

21
8,

10

218,10

218,10

218,10 218,10

21
8,

10

21
8,

10

218,10

21
8,3

0

218,30

218,30

218,30

21
8,

30

21
8,

30

218,30

218,70

218,70
218,90

219,10

219,30

21
9,7

0

208,40
208,60

208,80
209,20209,40

209,60
209,80

210,20

210,40

21
0,

40

21
0,

60

21
0,

60

210,80

21
0,

80

21
1,

20

211,40

211,60

211,80

212,20

21
2,

20

212,40

21
2,

40

212,60

21
2,6

0

212,80

212,80

21
2,

80

213,20

213,20

213,40

213,40

21
3,

40

213,60

213,60

213,60

213,80

213,80

213,80

21
3,8

0

214,20

214,20

214,20

21
4,2

0

214,40
214,40

21
4,

40

214,40

214,60

21
4,

60

21
4,

60

21
4,

60

21
4,8

0

21
4,

80

21
4,

80

21
4,

80

21
5,

20

215,20

21
5,

20

21
5,

20

215,40
215,40

21
5,

40

21
5,

40

21
5,

60

21
5,

60

21
5,

60

215,80

215,80

215,80

21
5,

80

21
6,2

0

21
6,

20

216,20

21
6,4

0

21
6,

40

216,40

21
6,

60

216,60

216,60

21
6,

80

216,80

216,80

217,20

217,20

21
7,

20

217,40

21
7,4

0

21
7,

60

217,60

217,60

21
7,8

0

217,80

217,80

21
7,

80

21
7,

80

21
7,

80

21
7,

80

21
8,

20

218,20

218,20

218,20

218,20

21
8,

20

21
8,

20

218,20

218,20

218,40
218,40

218,40

218,60

218,60

219,40

21
9,6

0

210,00

212,50

21
2,

50

21
5,0

0

215,00

21
5,

00

21
5,

00

217,50

217,50

21
7,5

0

209,00

211,00

212,00

213,00

213,00

213,00

214,00

214,00

214,00

21
4,0

0

216,00

216,00

216,00

21
6,

00

217,00

217,00

21
7,

00

21
8,0

0

21
8,

00

218,00

218,00

218,00

21
8,0

0

218,00

21
8,0

0

218,00

218,00

218,00

21
8,

00

208,50

209,50

210,50

21
0,

50

211,50

213,50

213,50

21
3,

50

21
4,

50

214,50

21
4,

50

21
4,5

0

215,50

21
5,

50

21
5,

50

216,50

216,50

21
8,5

0

218,50

218,50

218,50

21
9,5

0

Str 27

Str 32

Str 24

Str 31

Str 25

Str 29

Str 28

Str 26

Str 30

Str 23

12
73

20
,5

17

ZONE 09

ZONE 10

Str 18

Str 21

Str 23

ZONE 07

ZONE 04

[4]

ZONE 11

Str 34

Str 33

ZONE 13

Str 36

ZONE 08

Str 20

Str 22

[20]

ZONE 05

214963,762

12
73

68
,6

95

0 10 m

N

214944,914

12
73

48
,2

07

Barrage principal
        (Str. 2)

Rempart sud
     (Str. 1)

10.1

10.2

Str 23

Str 23

[141]

Néolithique moyen II

5 cm0

5 cm

5 cm0

Figure 23 – Les structures du Néolithique moyen II et leurs contenus céramiques caractéristiques.



- 169 -

Premiers résultats de la fouille de l’intérieur de la fortifi cation du Rocher du Vieux-Château à Pont-de-Bonne (Modave, Belgique)

Il est très diffi  cile, en l’absence de datation radiométrique, 
de dater avec précision ces structures du fait de la petitesse 
des éléments céramique découverts et surtout de l’absence de 
décors et du faible nombre d’artefacts lithiques retouchés, sa-
chant que deux faciès du Néolithique moyen II ont été décou-
verts sur le site (D , 2016c). Néanmoins, la tranchée-pa-
lissade de Pont-de-Bonne constitue une nouvelle enceinte 
dans le Néolithique moyen II de Belgique.

4.2. Occupation du site au second âge du Fer

4. 2. 1. Caractérisation et chronologie des ensembles

Zone 8

L’horizon humifère, non stratifi é (UF [56] ; fi g. 4), a livré 7 
fragments appartenant au groupe de pâtes limoneuses, dont 
un bord de jatte de type J.II qu’il faut attribuer à l’occupa-
tion LT B1-C1 du site (fi g. 19 : 3). Le mobilier contenu dans 
l’horizon d’épandage antérieur au murus gallicus (UF [141] ; 
fi g. 4), totalisant 26 fragments en pâte limoneuse (dont un à 
décors de bandes lissées et croisées sur ses faces interne et ex-
terne (fi g. 19 : 13) et un fragment d’une seconde jatte de type 
J.II), doit être situé dans la même fourchette chronologique.

Le versant interne du murus gallicus (UF [127] ; fi g. 4) a livré 
un ensemble comprenant du matériel résiduel de l’occupation 
LT B1-C1 : une jatte à paroi oblique de type J.Ia (fi g. 19 : 1) 
et 12 fragments de panse en argile limoneuse d’aspect ancien. 
Un fragment de fond plat en pâte savonneuse, qui pourrait 
appartenir à un conteneur à sel, est diffi  cile à situer chronolo-
giquement (M , 2016). Enfi n, un fragment de panse en 
céramique à dégraissant de calcite fi ne a été repéré dans l’en-
semble. Ce type de production régionale apparaît au cours de 
LT C2-D1 et perdure jusqu’à la première moitié du Ier s. ap. 
J.-C. (M , 2017a, p. 292). Il peut être attribué à la phase 
d’occupation LT D1b-D2b, contemporaine de la construction 
et l’utilisation du murus gallicus.

Le comblement du trou de poteau 20 (UF [129]) situé dans 
la même zone a livré 4 fragments de panse particulièrement 
épais, présentant de nettes traces de tournage et façonnés 
dans une pâte sableuse beige orangée dans laquelle de petites 
inclusions noires sont visibles. Dans l’attente d’une carac-
térisation pétrologique de la pâte pour confi rmer cette hy-
pothèse, il nous semble, d’après leur aspect visuel, pouvoir 
attribuer ces fragments à ceux d’une amphore italique répu-
blicaine. Les rares exemplaires mis en évidence en Belgique 
pour la période laténienne (à Wange et à Kesselt) corres-
pondent à des amphores vinaires de type Dressel Ib datables 
du Ier s. av. J.-C. (O  & L , 2001 ; B , 
2016).

Zone 9

L’horizon humifère de la zone 9 (UF [125]) comptait seule-
ment six fragments de panse dont un fragment à attribuer à 
l’occupation Michelsberg du site. Les autres étaient façon-
nés dans une pâte limoneuse et leur surface externe était par-

fois revêtue d’un éclaboussage grossier, caractéristique des 
phases ancienne et moyenne de La Tène.

Le comblement du trou de poteau 18 (UF [126]) a livré un 
fragment de panse en pâte limoneuse grossièrement écla-
boussée attribuable à l’occupation laténienne ancienne, mais 
également une panse appartenant au groupe de pâtes à dé-
graissant carbonaté fi n. Les plus anciennes attestations de ce 
groupe de pâtes sont localisées en Famenne vers LT B-C (à 
Éprave et à Han-sur-Lesse) (M , 2017a, p. 296) et son 
pic d’utilisation en Hesbaye se situe autour de LT C-D. C’est 
donc à l’occupation de la fi n de La Tène qu’il faut attribuer 
le trou de poteau 18, si l’ensemble n’a pas été contaminé. Un 
autre fragment de panse en céramique à dégraissant carbonaté 
fi n a été mis au jour dans le trou de poteau 21 (UF [132]). Il 
est par conséquent datable de la même phase d’occupation 
(LT C-D).

Zone 10

L’horizon de surface de la zone 10 (UF [142]) a livré un total 
de 43 fragments de céramique dans lequel un nombre mini-
mal de 7 individus a été identifi é : une jatte à col concave de 
type J.IVa/b (fi g. 19 : 5), deux pots-tonnelets à bord légère-
ment rentrant P.Ia (fi g. 19 : 6-7), un pot à haut col concave 
resserré de type P.Ic (fi g. 19 : 9), un indéterminé appartenant 
au groupe de pâtes limoneuses, un pot à bord rentrant, lèvre 
en bourrelet et épaule carénée de type P.IIa (fi g. 19 : 10) 
et un dolium à bord rentrant mouluré P.IIIc appartenant au 
groupe de pâtes à dégraissant carbonaté grossier (fi g. 19 : 12). 
Les fragments de panse non attribués à ces individus appar-
tiennent à des pâtes limoneuses et présentent une surface lisse 
(12 fragments) ou grossièrement éclaboussée (20 fragments). 
Sans surprise, l’ensemble se répartit entre des types apparte-
nant aux deux horizons chronologiques laténiens repérés sur 
le site, avec des formes en pâtes limoneuses qu’il faut situer 
de LT A à LT C1 et les formes en pâtes à dégraissant carbona-
té typiques de l’extrême fi n de l’âge du Fer.

Plusieurs structures, par ailleurs, ont aussi livré du mobilier 
protohistorique. Dans le comblement du trou de poteau 24 
(UF [143]), on a mis au jour 3 fragments de panse grossière-
ment éclaboussés en pâte limoneuse, attribuables à l’occupa-
tion du début de La Tène. Le petit ensemble mis au jour dans 
le trou de poteau 28 (UF [153]) totalise 11 tessons, dont un 
bord de jatte à paroi arrondie et bord rentrant de type J.II (fi g. 
19 : 4). Un tesson appartient au groupe de pâtes à dégrais-
sant carbonaté fi n, indiquant une probable appartenance de la 
structure à l’horizon LT C2-D. Enfi n, le trou de poteau 29 (UF 
[155]) a livré un fragment de panse éclaboussé du début de 
La Tène. Par ailleurs, dans la fosse 27 (UF [150]), on compte 
2 fragments de panse dont l’un présente un aspect savonneux 
caractéristique des conteneurs à sel laténiens.

Sept tessons proviennent d’un niveau d’éboulis localisé à l’ar-
rière du rempart carolingien (UF [151]). Parmi ces derniers, 
deux individus ont été identifi és. Il s’agit d’un fragment de 
lèvre évasée appartenant vraisemblablement à un pot à haut 
col concave de type P.Ic (fi g. 19 : 8) et un bord de jatte à paroi 
arrondie et bord rentrant de type J.II (fi g. 19 : 2). Le mobilier 
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appartient dans son ensemble au groupe de pâtes limoneuses, 
à l’exception d’un petit fragment de panse dont la pâte pré-
sente l’aspect savonneux typique des récipients à sel laténiens 
(M , 2016, p. 227). En l’absence de fragment caractéris-
tique, il est impossible d’en préciser la datation. L’ensemble 
s’inscrit cependant davantage dans une fourchette chronolo-
gique ancienne de l’occupation laténienne du site. Dans la 
zone 10.2, le niveau équivalent (UF [170]) a livré seulement 
9 tessons de panse, parmi lesquels il faut tout de même noter 
la présence d’un fragment appartenant au groupe de pâtes à 
dégraissant carbonaté fi n, caractéristique de La Tène C2-D.

Toujours en zone 10.2, la fouille de la partie arrière du murus 
gallicus (UF [180]) a produit 6 fragments de panse dont les 
caractéristiques (surface grossièrement éclaboussée, carène, 
pâtes limoneuses, etc.) rappellent la céramique du début de 
la période laténienne. Il faut noter que l’un de ces fragments, 
caréné, présente deux légères cannelures horizontales.

Zone 11

La fouille de l’horizon humifère de la zone 11 (UF [168]) a 
produit un seul tesson attribuable à l’occupation laténienne. 
Il s’agit d’un fragment de lèvre évasée appartenant à un réci-
pient indéterminé, en pâte limoneuse, qu’il n’est pas possible 
de dater avec précision.

Zone 13

La couche de surface de la zone 13 (UF [182]) a livré 6 tes-
sons, parmi lesquels il a été possible de reconnaître deux in-
dividus. Le premier, matérialisé par deux fragments de bord 
très mal conservés, n’a pas pu être identifi é typologiquement 
mais appartient au groupe de pâtes limoneuses. Le second a 
été façonné dans une pâte à dégraissant carbonaté grossier. 
Il s’agit d’un pot à bord rentrant, lèvre en bourrelet et épaule 
légèrement carénée de type P.IIIa (fi g. 19 : 11). Ce récipient 
est datable de La Tène D.

La présence d’une quantité importante de scories de fer (sur-
tout concentrée dans les zones 9 et 10) malgré la petite sur-
face investiguée, montre qu’une activité métallurgique était 
présente sur le site. Aucune structure relative à ce travail n’a 
été mise au jour mais certaines de ces scories conservent des 
surfaces rubéfi ées qui correspondent à des traces de parois 
de bas fourneau ou de foyer. L’absence de minerai sur le site 
plaiderait plutôt pour cette seconde hypothèse. Ces bas four-
neaux étaient probablement situés à proximité des gîtes de 
matières premières et les loupes de fer étaient apportées sur 
le site. Les gisements sont rares dans le Condroz mais cer-
tains sont situés dans la vallée du Hoyoux, proche de Pont-de-
Bonne (Marchin, Vierset-Barse, Vyle-et-Tharoul, Modave, 
Les Avins, Borsu). Le gisement le plus proche est localisé au 
lieu-dit Fond de Chabôff ose, à deux kilomètres du Rocher du 
Vieux-Château. Il a été exploité jusqu’au XIXe s. (D  et 
al., 2011, p. 148-149 et 286). La présence de "ratés de fabri-
cation" parmi les fi ches en fer pourrait être en relation avec 
ces déchets métalliques. Une étude métallographique sera né-
cessaire afi n de caractériser les scories et les fi ches en fer et 
proposer une éventuelle corrélation entre ces produits, une 

activité métallurgique à l’époque carolingienne n’étant pas 
exclue. La présence d’un de ces "ratés de fabrication" dans 
la fosse-carrière 27 (fi g. 22 : 7) pourrait les mettre en relation 
avec la construction du murus gallicus au La Tène D.

4.2.2. Discussion

Bien que menée sur un nombre réduit de fragments de céra-
mique, cette étude chronologique confi rme largement la data-
tion des horizons laténiens proposée en 2016 sur base des dé-
couvertes précédentes et d’analyses radiocarbones (M  
& D , 2016). La plupart des tessons protohistoriques ap-
partiennent à une phase située au cours de La Tène moyenne 
(LT B1-C1). Une analyse radiocarbone avait fourni une four-
chette chronologique de 393 à 204 av. J.-C. pour cette phase 
d’occupation.

Le second horizon laténien, contemporain de l’édifi cation du 
murus gallicus sur le promontoire, a livré peu de matériel. Il 
confi rme cependant la datation autour du Ier s. av. J.-C. (LT 
D1b-D2b), notamment à la lumière de la découverte de pro-
bables fragments d’amphore italique républicaine. En atten-
dant la confi rmation (par analyse) de l’origine de ces tessons, 
il faut en souligner le caractère exceptionnel, puisque Modave 
est seulement le troisième site laténien belge à avoir livré du 
matériel amphorique (avec Wange et Kesselt). D’un point de 
vue régional, le mobilier du second horizon laténien de Pont-
de-Bonne est très proche des faciès connus sur le plateau hes-
bignon à la même période, même si certaines des céramiques 
proviennent vraisemblablement de l’entité Fagne et Famenne 
(M , 2017b, p. 79-81).

Le cas de la fortifi cation de Pont-de-Bonne (comme celles 
de Lompret ou d’Olloy-sur-Viroin), illustre encore une fois 
le caractère marginal, voire indigent, de l’occupation de nos 
régions à la fi n du second âge du Fer, notamment face au 
domaine trévire et aux oppida (M , 2017a, p. 355). Le 
peu de structures attribuées  à la fi n du second âge du Fer à 
Pont-de-Bonne ne nous permet pas encore de proposer une 
fonction au murus gallicus.

4.3. Occupation du site au Xe s.

Aucune des structures en creux ne semblent appartenir à 
la dernière phase d’occupation du site, au Xe s. En eff et, la 
présence d’un tesson glaçuré dans la fosse-carrière 32 doit 
être considéré comme intrusif. Tout le matériel céramique 
carolingien provient de la couche humifère qui recouvre les 
zones de fouille à l’arrière du rempart sud. Il est homogène et 
semble d’origine locale. Un seul tesson pourrait être importé.

Dans la zone 8, la stratigraphie de l’arrière du rempart ca-
rolingien confi rme bien la présence d’un parement interne 
en pierres sèches (déjà mis en évidence dans les zones 4 et 
7 ; D , 2016b, p. 21-22 et fi g. 18). L’accès au chemin de 
ronde nécessitait l’emploi d’escaliers en bois qui peuvent être 
localisés par la présence de concentration de petits clous en 
fer. Une concentration de 4 à 5 clous est située dans l’angle 
nord-est de la zone 9, à l’arrière de la zone 4, et une autre au 
niveau du sondage 10.1 (6 clous).
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La fouille de la zone 8 n’a pas révélé de prolongement du 
bâtiment implanté sur le sommet du rempart sud, dans la zone 
5 (mur [20] ; D , 2016b, p. 45 et fi g. 56). L’implantation 
d’une nouvelle zone de fouille sera donc nécessaire, entre les 
zones 5 et 8, pour déterminer l’importance de cette construc-
tion.

Pour la période carolingienne, le faible apport de l’étude des 
zones de fouille envisagées ici ne nous permet pas d’attri-
buer une fonction au rempart. Des fouilles de plus grande 
ampleur seront donc nécessaires à l’intérieur de la fortifi ca-
tion. Nous renvoyons le lecteur aux conclusions de Michel 
de Waha dans la monographie des fouilles du rempart (  
W , 2016).
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